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PA.RTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Transports des bagages 

Paris, le 2 décembre 1948.. 1 

CIRCULAIRE No 12. 
, ,Pour Messieurs les Chefs de nos Terri1(,ires d'Outre­

mer et Messieurs les· Chefs des Serviçes Ooloniaux 
de Marseille et Bordéaux. 

Obiet: Transport des bagages des' fonctionnaires 
coloniaux. 

Les 'Oompagnies de transport. présentent, au Dépar­
tement, à l'appui de leurs .factures les réquisitions 
de transport des fonctiQnnaires et de leurs bagages 
délivrées Plll' - \/QS 5Oins. Sur les faCtures figure le 
POids maximum autorisé par 'les règlements;, mais 
des difficultés surgissent pour le paiement de ces 
factures du· fait que le poids des. bagages réellement 
transporlés"h'est généralement pàs indiqué où dépasse 
parfois .la limite aùk;>risée. . 

• 
Il s'agit plus particulièrement des réquism~ns de 

transport maritime. 
- 'Pour remédier à clt 'état de choses, quI" rîsque de 

porter préjudice aux finances locales, jel'ous Serais 
'Obligé de Men vouk;>ir donner des instructions pour 
qu'au moment du départ le poids des bagages effec!i­
v,ement remis à la Oompagnie de Transport soit 
vérifié par un fonctionnaire habilité à cet effet ct 
indiqué par lui sur la réquisition. : 

Je rappelle li ce propos 9ue tout excédent de baga­
ges est à la charge du requisit>onnaire qui doit en 
acquitter directement le prix auprès du transporteur.

Je rous prie d'accuser réception de la présentte eir­
culaire, qui devra être portée à la connaissance des 
fonctionnaires de votre Territoire. 

Pour le MltùStre et par détéguli.on 
/..Ii. DirectslU IÙ/. CaùiMt 

CARCASSONNE. 

Administrateurs coloniaux 

ARRETE No 62-49fCah. IÙ/. 21 Nlwier 1949­

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA Lt01ON-·D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 
CoMMISS/l.1R1! DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnrstratIve du terriWlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de p,,?mulga­
tion et de publication d<s t<!xtes règlementaires au Togo; 

Vil la 101 nO 48-488 du 21 mars 1948 portant prISe en char­
ge par l'Etat de la rémunération des adminIStrateurs 0010­
niaux, promulguée au Togo le 5 avril 1948. 

Vu la loi du 19 octubre 1946 Porlant statut général de la 
fonction publique, promulgùée au Togo le 9 novembre 1946. 

ARRETE: 
AIlTlCLE PIlI!lo'.ŒR. Est pron:ulgué dans 'le terri­

1(,ire du Togo le décret nO 48-2029 du 30 décembre 
1948 fixant l'effectif du corps des administrateurs,oo­
loniaux. ' . 

AIlT. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
POIU' le CO/llmisspire de la Répuùlique aùsent. 


/..Ii. Secréfpire Oétté,01, 

cfutrgé de l'expéditio/l des afflJÙes 


cQn.ranfes et IUgeJtfes, 

F. M. GU1LLOU. 

DECRET Ne> 48-2029 do. 30 décemùre 1948. 

Le Président du conseil !les ministre$,ministre des 
finances et des affaireS économiques, 

Sur le rapport du mÏnlstre de la France d'outre-mer et du 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques et 
du secrétaire d'Etal à la présIdence du consen (fonction pu­
blique et réforme adminIstrative), 

http:PIlI!lo'.�R
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Vu le déeret du 23 avril 1945 relatif au statut des adm"!­
nistrateurs des colonies· ·et des !rervices civils de l'Indochinej 

Vu ledéere! n" 48-646 du 31 mars 1948 portant réalisa· 
üon\ d1éoonomies au titre âu ministère de la France d'outre-. 
mer en applicai10n de la 101 du 25 juin 1947; 

Vu la loi nO 48..488 du 21 mars 1948 pàrtant prISe en char· 
ge par l'Etat ,de la rémunération des -administrateurs col<r 
niaux; 

Vu Partiel. 56 du décret du 2 mars 1910 sur la solde du 
personnel colonial; 

Vu l'article 33 de la JO! du 30 décembre 1913' sur les pen· 
sions; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 Portant statut général de 1. 
fonction publique, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'effectif des administrateurs 

ooloniaux dans les cadr"s ,est fixé à 2.028 unités à la 
date du 1<[ janvier 1949., Il devra être ramené pro· 
gr-e-"6ivement à' 1.820 unités dans. les cadres pour le 
31, décembre '1950. 

Cet effectif sera réparti selon .les proportions CÎ­
après, qui "'devront être rigoureusem:ent ôbscrv6es à 
partit· du 31 décembre 1950: ' P. '00 

Arlministrateurs 'de lr~ classe.. 15 
Administrateurs de 2. classe. . 17 
Administrateurs de 3q classe.. '18 
Admiui5trateurs adjoints de 1'" classe. . ;30 
Administrateurs adjoints de 2' et Je classe et 

élèvec administrateurs . . . . 20 
Jusqu'au 31 décembre 1950, 40 pour 100 des ad­

ministrateurs de Je classe proposables pour l'avance­
ment pourront être promus administrateurs oe 2< classe 
sous réserve que le tot!ll des a'dministrateurs de 2e et 
de 3< classe ne dépasse' pas 35 pour 100 de l'effedif 
global dims les cadres a la même 'date. 

La répartifion des effectifs entre le cadre des admi­
nistrateurs des colonies et celui des adllÛnistrateurs 
des services Civils de l'Indochine sera effectuée par le 
ministre d,e la France d'outre-mer ·de telle sorte qu'à 
tout moment la proportion des diver:s grades du per­
sonnel dans les cadres soit la même dans les deu~ 
corps. 

AI/T. 2. - Constitu.ent les cadres ci-dessus fixés 
les llonctionnaires précités, rétribués sur le budget 
de l'Etat (llÛn.istère de la France d'outre-mer). 

L'csfoncoonnaires qui,. ,conformément aux disposi­
tions de l'article 2 de la loi susvisée du 21 mars 1948, . 
n'e sont pas :rétribués SUr les crédits de l'Etat (minis­
tère de la France d'outre-mer) doivent êtr" placés en 
service détaché et comptent, dès lors en sus des effeCtifs 
fixés à l'article. 1<'<,. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finanœ~ et des affaires éoonomiques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'·exé­

. cution du présent décret; qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, l,e 30 décembre 1948. 
HENRI QUEJJILLE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances ,et des affaires économiques: 

Le. ntitiiitre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le secrétaire d'Etlli UJ1.x lituJllCes 
et aux afidres économiques, 

MllIUrice-PETSCliE. 
he secrétaire d'Etat à la pr~sidence 


da conseil (foncit'on putJlique et 

réforme adniinisiraiive). . 


Jean BlONDI. 

Magistrature coloniale 

APRETE No 63-49fCab. du 21 ;amier 1949. 

LE OOUVER.'lEUR DES COLONIES, 

CHEVAL!ER. DE LA L.E:OlON D'1101'lINEUR., 


COMPAONO!'oI DE. LA Lra~R>\TJ()N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE At) Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennmant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de" la Répub1iC[IJ.e au Togoj 
Vu le décret du 3 ianvier 1946 portant rwr,ganisalion 

adm'!riistralive cIu Territorre au Togo èt .éréation ô'assemblées 
repré~tativ<);; . ," . 

Vu le décret du, 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale et les textes qUl 'l'ont IDodifié1 pro­
mulgué .u Togo le 25 octobre 1928; 

ARRETE: 
AR1ICLE PRE[.~IER. - Est pro!!:ulgué dans le tei:rl­

tuire du Togo le décret nO 48·2030 èu 30 décembre 
1946 portant modification de l'ancle 17 du décret 
du 22 août 1928 \ déterminant le statut de la magistra­
ture ooloniale. ­

ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
Pour le CommiSsaire de la RépulJlique alisent', 


Le. Secrét:aire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


courrmtes et I1Jgentes, 

F. M. GUlLLQU: 

DECRET No 48-2030 dJ;, 3() décembre 1948. 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapPOrt du minIstre de la France d'ouh".e-mer et du 

garde des sceaux) mintstre de la justice, 

Vu J'ordonnance du 2 novembre 1945 relative à l'org~nl­
sation judIciaire des colonies, pays de protectorat et territoît:es 
relevant du mimstère des colonie~ 

Vu le décret du 22 aout 1928 dérerminant le statut de la 
magistrature colonlale et les textes qUI "Pont modifié; 

Le conseil d'Eiai:' entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlIER. - Le premier alinéa de l'article 

17 du décret du 22 aottt 1928, déterllÛnant le statut 
de la magistrature coloniale, est modifié ainsi qu'il 
suit:' { 

« Les candidai;s' aux fonctions judiciaires, én.um'érés 
daœ les paragraphes 1"", 1'" bis, 4, ..6, 7, et l'alinéa t 
du paragraphe 9 de l'artide _précédent, ne peuvent· 
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être· nommés qu'à un emploi de, juge suppléant. 
Les candidats, énumérés dans les paragraphes 2, 3 et 
l'alinéa e du paragraphe 9 du même ari:ide, ne peu­
~nt être nommés à· un emploi supérieur à celui de 
président d'un tribunal 'de 3< classe "'. 

ÂRT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au fq~nud officie~ 
de la République française et inséré au Bldtetilz. 
'Otliciet du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1948. 
Henri QUEUILLE, 

Par le président du conseil des ministres, 

Le mfJUstre de la Frl1/lCe- d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

. Le Vice-président dit c01T!Seil, 
'gaide des scermx, trtilÙstre '/ÙI ta luStice, 

André MARIE. 

ARRÉTE No 66c49/càb. du 21 ian~ier 1949. 
.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALiER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmeRATION, 


CoMMISSAIRE DE L~ RÉPU8L1QUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninan1 tes .tiributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

. V,! .te décret du 3. janvier 1946 portant. réorganisation 
admmlstrahve du Terrrb:nre du Togo et" création d1assemblées 
r'présentativ<i'; , 

Vu le· décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et dé publication des texles règlementaires au Togo; 

Vu ie décret" nO 47-893 <lu 20 mai 1947 portant attrIbutIon 
à titre prOVl$O!re aux magistrats relevant du ministère de la 
France dtout~_mer de v,ersements mensuels, et suppression 
de l'indemnitë exceptionnelle et temporaire allouée par le dé~ 
cret du 25 février 1947 promulgué au Togo le 4 JUIn 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlIER.· - Est promulgué dans 1e terri ­

toire du Togo le décret nn 49-32 du 4 janvier 1949 
portant majoration de 20 p. 100 des versements men­
suels attrilmés aux magistrats coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué· partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
POlU le Commissaire de 'U1 Répuulique afisetif., 


Le Secrétaire Général, 

chargé de t'expédition des affaires 


. courentes et lUgel1i:es, 
F. M. GUILLOU. 

DECRET N0 49-32 du 4 jan,'ier 1949. 
. Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances .et des affaires économiques, 
Sur le rapport du vice-président du cpnseil, garde des 

sceaiQc, minIStre de ·la justice,. du -ministre de la France d'ou,l. 
tre-mer et du secrêtaire d'Etat aux finances et aux affal'res 
écononugues, 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant r!,furme des 
traitements des fonctionnaires de ltEtat et a.ménagement des 
pePSIOns CiVUes et militaires,) notamment son article J5; 

VU le décret du 11 juin 1945 relatIf au traitement dl! 'per­
SOnnel de la magistrature coloniale; 

Vu l'ordonnance du 11 juillet 1945 relatIve à la réVIsion 
des 'traitements des fonctionnaires /COloniaux; 

'Vu le. décret du ;12 ·octobre 1946 portant attribution it 
- titre prOVISOIre aux' magistrats de l'ordre judidâire de verse­

mentS .rnensueJs et supp1'eSSion de l'IndemnIté exceptionnelle et 
temporaire al10uëe par le décret du 6 mal 1946; 

Vu Je décret nO 47-893 du 20 mat 1947 portant ilttributron 
à titre provisOIre aux: magistrats relevant du ministère de la 
France d'outre.mer de versements mensuels, et suppression 
de l'indemnité exceptionnelle et temporaire allouée par le dé­
cret du' 25 février ·1947: . . 

Vu le décret du 29 février 1948 portant majorat!()n des 
:~se:a~~tr=~suels attribués a:ux personnels ensetgnan~ et 

Vu la 101 du 21 mars 1948 portant prISe en chargje par 
PEtat de la rémunération de certaInS personnels dans les ter­
ritoIres relevant du m·jnistère de la France d'outt:e-moer, 

DECRETE: 
ARTICLE PREWER'. - A compter du 1c, janvier 1948,· 

et à titre provisionnel, l~ versements d'attente préVus 
par l'artic1e 1'" du décret du 20 mai 1947 susvisé SOnt 
majorés de 20 pour 100, sauf en ce qui concerne les 
magistrats ·en service ou en congé dans un territoire 
de la zone franc C.F.P. ou dans l'Inde française. 

ART. 2. L<! vice-président du conseil des .ministres, 
garde des 'sceaux, ministre de la justice, (,e ministre de 

. la France d'outre-mer et Ù! ministre des finances et 
des affaires éoolllOmiques sont" cbargés, chacun en .ce 
qui le concerne, de l'exécuti,on du présent décret, qui 
sera publié au' falUnai Otliciet de la Républiqfu!e 
française et inséré au 'Bulletin Officie! du ministère 
de la Franoe d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 4 janvier 1949. 
Henri QUEUILLE 

Par le· président du conseil des ministres; ministre 
des finances et des affaires économiques: 

Le niinistre d,i la France d'()u.tre-mer, 
'Paul COSTE-FLORET. . 

Le flice-présldent dftconseil, 
gaide deI> stemM, ministre -de la JuStice, 

André MA~IE. 
Le secrétaire d' EtaJ;iUlx finaitCes 


et aux affaires économiques, 

MAURICE-PETSCHE. 

Elal civil 

ARRETE No 61-49/Cab. du 21 janvier 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CHEVALIER DE LA LtGlON n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBtRAT10N, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000, 

Vu le décret dû 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les poUVQirS du Commissaire de 1a- République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. porfant rëorgaitlilation 
administratiVé d~ TerritOIre d'l Togo et création d'assemblées 

. représentati\"Qi t < 
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Vu le· décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et ,de pu'Qlicati?n des textes réglementaires au TogQ; . 

Vu la loi no· 46-560 du 2 avril 1946, tendant à la fixation 
des droits d'expédit1on des actes de l'état civil et de légalisa_ 
tion des pièces t promulguée ~u Togo le 15 mal '1946. . 

;ARRETE: 
ARTICLE· PREM:lER. - Est promulgué. dans te terri· 

toire ·du Tog>o le décret nO 48-1924 du 10 décembre 
1948 relalif au relèvemerl't des drdi!Js d'exptdition 
des actes d'état civil. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ott besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
'Pour Je Commissaire de la Républiqàe abse~ 

;< Le Secréttiire Gé.lléral, 
,chargé de l'expédition des affaires 

., COlUontes et urgentes, 
F. M. OUlLLOIJ. 

,. 
DÉCREt No 48-1924 lÙt 10 décentbre 1948. 

Le président du conseil des ministres, ministre des 
finances. et des affaires économiques, 

Sur le rapport du vice-préstélent du t conseilt garde des sceaux, 
~intstre 'de la justIce, -des mlnistres de l'intérieur et de ]a
France dfoutre-mer et du secrétaire d'Etat aux fmances et 
aux affaires économIques} 

Vu la. 1", riO 46-560 du 2 avrtl 1946, et notamment son ar­
ticle 4:, .a~I conçu: 

« Tous les droits dont la perception est visée par la 
présente' loi peuvent être modifiés ou supprimés par 
voie de .règlement d'administration publique »;. 

Le. conseil d'Etat entendu, 

-DECRETE: 
AI{TlCLE PREMIER. - Les· droits fixés· par la loi 

du 2 avril 1946 sont modifiés ainsi qu'il suit: 
. Droits perçu~ ·en ver1U des· dispositions de l'article 

1'" de la loi du 18 décembre 1922 modifiée par l'ar· 
iicle Il du décret du 14 juin 1938, ,et de la loi au 
2 avril 1946; 

1Q Pour chaque expédition d'un ade de naissance, 
de reconnaissance, de décès ou de pubHcation.(!'e ma· 
riage: 45 francs; 1 

20 Pour chaque expédition d'un aëte de mariage, 
d'adoption où de transcription de jugement: 60 fralles. 

. Droits perçus en vertu des dispositiol)s-dudécret 
du 22 oclobre 1926 modifié par' l'article 12 du décret 
du 14 juin 1938 .et de la loi du 2 avril.1946: ... 

10 POur· chaque expédition d'un acte de riaissancCl 
de reconnaissance, de décès ou de publication de ma­
riage: 55 francs; . 

20 Pour chaque expédition d'un aete de mariage, 
d'adoption· ou· de transcription de jugement: 70_ frs. 

Droit. visé par Varticle 13 du déeret du 14 juin 
1938 relatif aux 'finances locales et la 101 du 2 avril! 
1946 : 

Pièce présentée à la légalisation du maire ou de la 
personn~ appelée à le remplacer régulièrement: 10 frs. 

.ART.2. - Le vice-président du· oonseil, garde des 
. sceaux, miniStre de la justice, le ministre de l'intérieur, 
le ministre des finances et des affaires économiques 
et le ministre de la France· d'outre·mer wnt ·chargé~ 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décr.et, qui sera pu\}Iié au louinal OffiCiel de la Répu· 
blique française. 

Fait à Paris, le 10 décembre 194& 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances. ,et des affaires économiques: 

le ntil1Î$!re de l'illiériew, 
Jules MOCli.· . 

le vîCe-présideni lÙt conseil 
garde des sceaux, mini.stre de la fus'tice. 

André MARlE. 
Le1TtiJiJ.stre de la France dldIt/re.mer, 

Paul COSTE-FLOI{ET. 
Le secrétaire d'Etat· alIx fill4ItCelI 

et IIilX affaires économiques, 
Maurice·PETSCliE. 

ARRETE No 64-49!Ca\}. do. 21· ;flIwier 1949. 

LE OOUVERNEUR ·DES CoLONIES, 
CH!!vALlER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

,COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

CoM{'llSSA!I{E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, . 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributiol1!' et 
les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 t.nvier 1946 partant réorganisation 
.1Iministrative dU' TerritOIre du Togo et création d'assemblées. 
.repr~ntatl_; 

Vu ledécr<!t du 16 avril 1924 sur le mode de .promulgation 
et de publication des textes règlement. ires au Togo;· 

ARRETE: 

ARTICLE PREM]jER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 48-2004 du 30 décembre 
1948 concernant l'émission au Togo de jetons rnétal­
liques. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
POlU le Commissaire de la 'Républiquè avse/iI{. 

. le Secrétiiire Général, 
chargé de l'expédition des affaires 

COlUrmieS et urgentes, . 
r ..M.' GUlLLOU. . 

.DECRET No '48-20041Ùt 30 décemfjre 1948. 

Le Président de la République française, . . 
Sur le rapport du p'ré'sident· du conseIl des mtnistres.,. in'" 

rustre des ftnantes et des affaires éoonomiques, et du ministre 
de la France d'out:-e-mcr, 

.Vu l'article 72 ...(~ltnéa 3) de. la Constitution; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvOIrs du CommisSaire de la. République au Togu; 

0 
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Vil le décret du ,3 janvier 1946 portant féorganii.tion, 
ndministrative irU! T~rrftOlre du Togo et. cféation d'assemblées 

. ,eprésentlltives; 
Vu le décret du 16 octobre 1923 autorisant le commIssaire 

.Je la République au Togo à faire frapper et à émettre des 
jetons métalliques de 2 F" 1 F et 50 centImes; . 

--Vu le décret d~ 28 mai 1924 flxan! à 8 millions 'de frana; 
le montant de l'émiSSion des îetons métalliques aU Togo; 

Vu le décret du 25 juillet 1925 flxanl. à 12 millîons de frs. 
le montant de l'émissIon. des jetons métalliques au Togo i 


Après ~vis de 1'Assemblée de l'UnIon française, 

Le conseH des minlstres entend,uJ 


DECRETE: 

ARTICLE PnEMliER. - Le Commissaire de la Répu­
tiliq!le au Togo est autorisé à faire fabriquer ,et 
émettre dans ce tèrritoire des jetons métalliques de 
5 francs, dont le pouvoir libératoire est limité à 250 
francs. 

ART. 2. - Le pouvoir libératoire des' pièces d,l" 
2 F" 1 F, et 50 centimes, dont la frappé a été pré- ' 
céden:ment aulnrisée par les décrets susviSés, est 
déoormais limité à 10Q francs. 

ART. ,3., - Le montant des émissions des jetons 
de 5 F, 2 F, 1 F, et 50 centimes sera déterminé par 
arrêté pris oonjointement par le ministre des finances 
et le ministre de la France d'outre-mer. 

,L'ensemble de ces émissions ne pourra dépasser 
100 inillÎQns, de francs. 

ART. ,4.' ~ Dans les oonditions qui seront fixées 
par, arrêté pris oonjoîntement par le ministre des fi­
lIIances et le ministre de la France d'outre-mer, les 
monnaies divisionnaires métropolitaines autres que l'es 
pièces de 50 centimes seront privées du oours légal 

,'et du pouV9ir libératoire. . 

ART.'.5. - Le ministre de la France. d'outre,.mer et 

le ministre, des finances et des affaires 'écooomiques 

sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exé. 

cution du présent décret, qui sera publié au fO/UMI 

officiel de la République française. 


, Fait à Paris, le 3(} décembrê 1,!48. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la RépUbliqu'e : 

Le pr~Jit CÛl cOMeit 'des ministres, ntilûsüe des 

'1itumces e!l MS affaires édonomiques, 


Henri QUEUILLE. _ 

Le ministre deÛ! France d!dUtre-rizer, 
paul' COSTE.FLORET. 

le secrétaire d'Etat aux finances 

et f1JJ-X affaires écooomiqlUs; 

MAURICIl-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat à la F rànce d'outJ"e-'me" 
' , Tony RtvILLON. 

Comité d.. TrnaulC Publlc,_ 

DECRET No 48-2031 tUt 30tMcemlJre 1948 • 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minlstre de la· Fran"ce d'Qutre-mer.. 
Vu 'je décret du 21 novembre 1895 portant création et or­

ganisatron du oomité des travaux publics des èolonies,. C?m~ 
l>!été et modifIé par les décrets des 20 mal 1896, 31 JUllie! 
1897, 13 décembre 1899, le, mars 1901,' 20 n~vembre 1919, 
17 'janvier 1920, 29 nvvembre 1928, 8 féVrier 1930, Hl 
mai 1932, 9 décemb~ 1934, 11 févner 1938 et 4 avril 1946. 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,- Les articles 1'" à 7 inclus, 12 

à 14 inclus du décret nO 46-623 du 4 avril 1946, 
portant séparation du oomité des trava)lX publics dés 
rotonies en comité des, travaux publics et en comité 
des mines sont abrogés et remplacés par les disposi­
tions SUIvantes. 

ART. 2. '.- Le oomité des travaùx publics 'des 
oolonles, conseil consultatif à la disposition du mi­
nistre de la France 'd'outrc-mer, i,nstitué par les ,textes 

,visés ci.dessus ,est supprimé à dater du 1« janvier 
1946 ,et remplacé par deux organismes de travail 
distincts: . 

IoLe romité des travaux publics; 

20 Le oomité des mines. 


ART. 3. - Le oomité des travaux publics est cons­
titué par: , 

Des fonctionnaiTes du corps des ponts et chaussées, 
du oorps des mines, des cadres techniques supérieurs 
du département de la production industrielle et du 
cadre général des travaux publics, mines et techni­
ques industrielles des oolonies, en activité, honoraires, 
hors cadres, en disponibilité ou en retraite au nDm­
bre de huit au maximum; 

Un conseiller d'Etat ou maître des requêtes au 
oonseil d'Etat ·en activité, honoraiTe ou ,en retTaite; ; 

Le président de l'office central des chemins ,de fer 
. ooloniaux ; , . " 

Un spécialiste des questions de géologie 0l! de géo,. 
physique désigné par le 'directeur de l'office' de la 
recherche scientifique; 

Trois spécialistes des questions de chemin de fer; 
Deux spécialistes des questions d'électricité et de 

forces hydrauliques; 
Un spéciaHste des questions de routes modernes; 
Deux spécialistes de~ questions portuaires et de na-, 

vigation intérieilre; " . 
Deux spécialistes des questions d'hydraulique agri­

oole; . ' 
Un ingénieur général ou en chef hydrographe de la 

marine; . : 
Un ingénieur général ou en clief du génie maritime; 
Un spécialiste des questions d'aménagements des 

bases et hyd~obases d'aviation; . 
Un spécialiste des questions d'aviation civile; 
Un architecte; 
Deux spécialistes des questions d'urbanisme et d'as­

sainissement; 
Un spécia\lste des industries mécaniques <;t élec­

triques; 

.. f. 
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Un .spécialiSte des industries chimiques; 
Un représentant de chacun des ministères de la 

guerre, ·de la marine 'el de l'air, du grade d'officier 
supérieur au moins ou d'un ra~ oorrespondant. 
,.Les directeul'lS généraJUX et d1recteurs du ministère 

des travaux publics, des transports et du tourism'e, 
les préSidents de sections du conseil général des ponts 
et chaussées, les directeurs du contrôle, ·d,cs affaires 
éoonomiques, de l'agriculture et du service de santé 
du ministère de la France d'outre-mer,' font partie de 
droit du romité. Ils peuvent se faire représenter aux 
seances. ' 

En oùtre, pour des affaires déterminées peuvent 
assister avec voix délibérative aux séances du comité : 

'Deux spécialistes. des questions évoquées choisis par 
le ministre de la France d'outre-mer, par l<e président 
du comité des travaux publics ou par le directeur 
des travaux publics de la France d'QUtre-mer. 

Cessent de plein droit de faire parite du conseil 
'les 'membres qui ne remplissent plus les ronctions à 
raison desquelles ils ont été nommés. 

, . ART, 4. - Lè comité des travaux pUblics est présidé 
par un inspecteur général des ponts et chaussées en 
.activité, honorai"e ou en retrait<!, pris parmi seS mem­
bres. ' 

Le président ,et les membres qui n<! sont pas désignés 
en raison de J.eur fonction wnt nommés pour une durée 
de deux ans, par arrêté du ministre. 

. Le secrétaire du comité est choisi parmi les fondion. 
naires de la direction des travaux publics des colonies, 
et nommé dans les tnêmes conditions. 

Les archives du romité des travaux publics des Co­
lonies :sont tenues et conservé<;s à' la direction des 
travaux publics des colonies, 

ART. 5. - Le président convoque le comité à la de­
mande du ministre et chaque ~ois qu'il le juge utik 
Il fixe l'ordre' du jour des séances, dé~igne les rap­
porteurs. Il règle toutes lès conditions de fonctionne­
ment du comittS. Il a qualité'. pour convoquer directe­
ment toutes les per90nnes qu'il juge aptes à donner 
des renseignements sur. les affaires en cours d'ins­
truction. En particulier, il peut désigner oomme rap­
porteur des fonctionnaires coloniaux, en congé, spé­
cialement informés des questions étudiées. 

ART. 6. - Le comité des travaux publics des coLo­
nies est divisé en sept sections, 

Sec!i<on·1. Ports maritimes ct fluviaux, navigatton 
fluviaLe, phares et balises, 

Section 2. - Routes. 
Section 3. Chemins de fer. 
Section 4. Hydraulique agricole. 
Section 5. - Bases et hydmbases d'aviation.' 
Section 6. - Travaux d'édilité et bâtiments civil!!, 

urbanisme -et habitat. 
SecHon 7. - Electricité, forces hydrauliques 'et 

techniques industrielles. ' . 
En plus des attributions réglementaires oui peuvent 

leur être déV'Olues, les sections peuvent être appelées 
à donner' des avis au directeur des travaux' publics 
des colonies sur les questions dont ,elles. sont saisies 
par lui. Elles peuvent être chargées d'une première 

'étude de certaines affaires en vue de l'examen ulté­
rieur par le comité. Sur la demande du ministre, elles 
'peuvent,être appelées à émettre un avis aux lieu et pla­
ce du comité. 

En outre, pour l'étude des quest,Lons :dont il est saisi 

'par le ministre et qui ne ressortissent' pas exc1usiv:e­

ment à la compétence d'une section, 'le président du 

comité peut réunir certains menibres du comité en 

sou:s-oomité. 


Les membres du comité sont répartis dans "les sec­
Hons par arrêté ministériel. Gertains membres peu­
vent être oommuns à plusieurs 'sections. Les membres 
d'e droit du comité peuvent assister ou se faire repré­
senter avec voix délibérative' aux séances des sections 
ou des sous-comités pour des affaires intéressant 
leur service. 

Les présidents de sections peu\'ent assisller avec voix 
délibérative aux séances des sections autres que oelles 
qu'ils président. , 

Pour des affaires déterminées, un membre choisi 
par le ministre,par le président du oomité ou par le 
directeur des travaux publics, peut assister 'avec voix 
délIbérative aux séances des sections. Le président 
du comité assiste de drôitaux séances des sections . 

Le président du comité demandera au ministre ·de la 
France d'outre-mer de pro"oquer le remplacement de 
tout membre nommé par arrêté, qui 'n'aurait pas assisté 
à 'trois rséancesoonsécutives, auxquéIles Il aurait été 
régulièrement convoqué. 

ART.' 7. - Le président de chaque section est dési­
gné par arrêté. du ministre. cLe président de section 
convoque la section chaque fdis qu'il le juge ùtile.· 
fixe l',ordre du jour des séances, désigne les rappor~ 
.teurs, Ceux-ci peuvent notamment être choiSis parmi 
les fonctionnaires coloniaux én congé, spécialement 
informés des questions étudiées. Un fonctionnaire du 
service de la direction des travaux publics des colO­
nies, dans les attributions duquel rentre la question 
étudiée, est chargé des fonctions 'de secrétaire .. 

Le président a qua1ité pour convoquer directement 
toutes les personnes qu'il juge aptes à donner des ren­
seignements . utiles sur les affaires én cours d'instruc­
tion: l 

ART, 8. - Sont abrogées toutes les dispositions an­
tédeures oentraires au présent décret. . 

ART, 9. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera Inséré 
au ]ou.rnat Officiel de la République française et au 
Bulietin Officiel du· ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1948. 
HENR[ QUEUILLE, 

Par le président du conseil des ministres: 

VI mPlisüe de ta France d'autre-mer, 
Paul COSTE- FLORET. 

Le secrétaire d'Etat à/a France d'Ollïre~mer; 
Tony RÉVILLON. , 
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Oifellse da l'Afriqu. cenlr.le 

ARRETE N° 65-49 jCab. du 21 Ti1IlVÙ;f 1949. 


LE GOUVERNEUIl: DES COLClNIES, 

CHE-VALlEP., DE LA LE;QlON D'HONNE~ 


COMPAGNON DE LA. LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE" DE LA RÉPUBl-lQUE AU TOGO, 
VU le décre! du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

_)es poavQlrs du Commissaire dt la République aU' Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative dù Territolfe- du Togo et création d'assemblées 
"'présentaü"""; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publi~~ion des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
AIlTlCLE PIlEMlER. - Sont promulgués dans le terri­

toïr.e dU Togo : 
1"} le décret ,nQ 48-2039 du 31 décembre 1948 

relatif à 'la défense de l'Afrique centrale. 
2o} le décret nO 48-2040 du 31 décémbre 1948 por­

tant création d'un commandement interarmées en Afri­
qùe centrale. ' 

AIlT. ·2. -, ~ ,présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqùé partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
palU le ComnûSsoire de fa Répriulique al:lselit, 

, 'Le Secréfiflre' Oé/1Jrat, 
c!uIrgé. de l'expédition 'des a/foires 

coarantes et IlTgentes, • 
, F. M. GUlLLou. 

~---•
f)ECRET No 48-2039 du 31 déceniure 1948. 

Le président du conseil des mînîstres, 
$ur le rapport du minIstre de la défense natlona1e et du 

mÙl1stre de- _la France d'Qutrt-mer, 
f Vu l'article 47 de la ConstItution; 

Vu le décret du 7 février 1947 fIXant la répartition des 
attributIons en -matière de défense natiorialc; 

Vu la loi 'du 7 juillet 1900' portant organisation des trou­
pes coloniales; - . 

Vu le décret du 9 novembre 1901 réglant les relations des 
gouverneurs avec tes commandants sûpérieurs des tro:upes aux 
_colonies~ 

Vu le décret du 22 janvier 1936 relatIf à la défense des 
colonies; 

Vu l'avis du comité de défense nationale .en date du 12 juil­
let 1948; 

Le conseil des ministres entendu: 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le haut commissaire de la 

République en Afrique occidentale française assure 
et coordonne, sous l'autOl'ité du président du conseil et 
du ministre de la France d'outre-mer, dans le cad"e 
des aécisions générales {lu Gouvernement, la mise 
en œuvre de la défense militaire des territoires de 
l'Afrique occidentaLe, du Togo, du, Cam,eroun et de 
l'Afrique équatoriale française; 

ART. 2. -- En matière de défense militaire de 
l'Afrique centrale, les attributions du haut commis­
saire de la République en Afrique occidentale fran­
çaise sont les suivantes. ' 

a) Il est chargé de la haute directton des forées 
armées en Afrique centrale; 
, u) Il prépare les plans de défense et la répartition 
des forces de l'Afrique centrale; . 

cj 11 propose les programmes d'équipement et de 
mobilisation économique, ainsi que l'orientation des 
recherches intéressant la défenSe des territoires visés' 
à l'article le, du présent décret; , 

d) Il prépare les programmes 'd'armement; 
e) 11 présente les demandes de crédits nécessaires à 

la défense de l'Afrique centrale qui doivent être 
inscrits dans les différents budgets et il en propose 
la répartition. • ' 

AIlT. 3. En ce qui concerne l'organisation géné­
rale de la défense militaire et la liaute direction des 
forces armées en Afrique centrale, le haut commissaire 
de la République en Afrique océiden!ale frapçaise 
re~it ses directives du président du conseil par l'inter- , 
mediaire du ministre de la Francè d'outre-mer. \ 

Pour toutes les autres quesUons intéressan't la dé­
f.ense militaire, le haut commissaire de la République 
en .Afrique .occidentale frança1se dépend du ministre de 
la France d'outre-mer à qùl appanient, le cas ,'échéant, 
d'adresser aux ministres compétents les demandes 
néoessaires. 

AIlT. 4. - Dans l'exercice des attributions,définies 
à l'article 2 et-dessus, le 'haut commissàire de la 
République en Afrique occidentale frinçàise est assisté 
d'un .officier général qui porte le titre de,« com­
mandant interarmées de l' Afriqueçentrale »,.et d'un 
oomité de défense de l'Afrique central.c. 

Le commandant interarmées de l'Afrique central.e 
,est 'nommé par (jécret en 'conseil des ministres con­
tresigné par le ministre de la défènse nationale et 
par le ministre de la France d'Outre-mer. 

Le comité de dé!:ense de l'Afrique centrale CQmprend 
sous la prés~dence du haut oommissaire de fa Répur 
blique en Afrique .ocCidentale française: , 

, 'Le haut commissaire de la République en Afrique 
équatoriale française; 

Le haut oommissaire de la République "u Catneroun ; 
Le haut commiSsaire de la République au Togo;, / 
L'officier général commandant interarmées d.e l'Afri· 

que centrale. 
Le haut commissaire de la République en. Afrique 

occidentale française peut appeler à siéger au oomité 
de défense de l'Afrique centraJ.e, avec voix OOnsulta­
tive, toutes personnalités dont la collaboration lui 
paraît nécessaire. 

ART. 5. Le mini3tre de là défçnse nationale, le 
le ministre de la France d'outre-mer 'et les secrétaires 
d'Etat aux forces armées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret; 
qui sera Pllblié au jOllTnaJ. otticiel de la République
française. ' , 

F'i'it à Paris, le 31 décembre '1948: 
HENRI QUEUILLE, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le miniStre de la France d'outre-mer, 

,'Paul COSTE-FLORET. 

http:cenlr.le
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Le ministre de la détel1Be nationale, 
Paul RAMADl~. 

Le secrétaire d'Etat aux fOrces armM,s, 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat aux fOrces' armées, 
JlOannès DuPRAZ. . . 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 
j.ean MOREAU. 

DECRET IV> 48-2040 dit 31 d!fcembre 1948. 

Le président du conseil des m'inistres, 
Sur le rapport du minIstre de la défense nahonle, dJtt 

'ministre de la France d'outre~m'er et des secrétaires d'Etat 
.aux forces armées,' 

Vu le décretn~ 48-2039 du 31 décembre 1948 ""Iotif à la 
défense rie P Afrique centrale; 

Le conseil des ministr.es entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREhUER. - Vn officier général, nommé 
par décret pris en consell des ministres, est chargé 
d'assister le haut commissaire de la République en 
Afrique IOccidentale française dans ses fonctions de 
ooordinateur de la défense militaire des territoires de 
l'Afrique occidentale, du Togo, du Cameroun et de 
l'Afrique équatoriale. 

ART. 2. - Oet officier général ,exerce, en tout 
temps, sous la haute autorité du haut commissaire en 
Afrique occidentale française, le commandement ,effectif 
de la totalité des forces armées staüonnées en Afrique 
.centrale. ' 

AKI:" 3. - Il porte le titre' de commandant inter­
armées en Afrique centrale. 

ART. 4. - Le commandant de la base maritime tie 
Dakar relève de l'officier général c"mmandant inter~ 
armées d'A;nque central~ Jf'Jur le maintien de l'or­
<ire et la défense du· terrt!lOlre et du haut connnanlfe-­
ment maritime pour toutes les autres questions. 

ART. 5. - Le ministre de la défense nationale, le' 
ministre de la France d'outre-mer et les secrétaires 
d'Etat aux forces armées sont chargés, cha'cun en 
.ce qui le concerne, de, l'exécution du présent décret. 

Fliit à Paris, le 31 décembre 194& 
HENRI QUEUILLE. 

Par le Président du oonseil des ministres, 

Le mintstr.e de ta France d'ou.tre-mer, 
Paul CoSTE~FLORET. 

Le ministre de la défellSe nationale, 
Paul RAMADIER 

Le secr~e d'Etat aux forces artttées (gfUlrre), 
Max LEjEUNE. ' 

Le secrlftairfJ d'Etat, OJlX forces artttées, 
" Joannès DUPAAZ. 

Le secrétdire d'Etat aux 'forces armées, 
Jean l\!I.O~\J. 

Conseil supérieur d•• trsasports 

ARRETE No 67-49fCab. du 21 inn.vier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 


CHEVALIER DE' LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBt'RATloN, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le, décret du 23 mars 192t déterminant les attributions et 

les pQuvoirs du Commissaire de la République au T?BO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative tilt Territoire du Togo et eréation 9"assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la 101 n." 47-168~ du 3 septembre 1947 rétablIssant et 
réglementant le conseil supérieur des transports, promulguée 
au Togo le 18 septembre 1947; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMllER. - Est promulguée dans le terri. 

toire du Togo la 101 nO 49-58 du 14 janvier 1949 mo­
difiant ,et complétant la loi nO 47-1684 du 3 septembre 
1947 rétablissant et réglementant le conseil supérieur , 
des transports. ~' 

Af!T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lqmé, le 21 janvier 1949.! 
poilr ie ColtrftÙSsaiie de la Républiqu.e absen'D" 


'Le Seàétàire Oéliéral, 

chargé de. t'expéditiOn des attl1ires, 


cO/If{Ut!:es et urgemes; 

F. M. GUILLOU. 

LOI No 49-58 du 14 iaJI.vier 1949. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Répuhli.' 
que IOnt délib.éré, 

V Assemblée. nationale a adopté, 
Le président de la République promulgue la loi don! la té­

neur suit: ' ... . 

Article lU/.Î.que. - La 100i nO 47-1684 rétablissant et 
réglementant te conseil supéHeùr des transports est 
modifiée àinsi qu'q suit: 

« Art. 2 (~ alin'éa). - Il transmettra sOn àvfs ait 
ministre des travaux publics, des transp<?rts, et· dû 
tourisme ,et,' :s'il y a lieu, aux autres mInistres· iIit&. ' 
ressés. Bour le cas où l'avis du conseil supérieur des 
transpiQrts ne serait pas suivi d'une décision oonforme" 
il sera lohligatoirement procédé à une lSeoonde délibé. 
ration }). 

« Art_ 3 (1« alinéa). '- -Le conseil supérieur des 
transports devra, dans le plus bref délai possible 
",t au plus tard avant le 30 juin 1949,presetifer ;t11 
ministre des travaux publics, des transports et du 
tourisme un projet de ooordinati<Jn et d'harmonisatilon 

,des divet;s modes de transports». . 

" Ait. 5 (1er alinéa): - Le \JOnseil supérieur des 
transports, y compris son président et son, vice-pre­
sident, est composé de soixante-treize membres com­
prenant: » 
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Même article (§ dl ; 
. « d) Dix-neuf représentants du Parlement et des 

usagers, soit; , 
({ Trois membres de l'Assemblée nationale; 
" Deux membres du Conseil de la République; 
« Deux membres de l'Assemblée de l'Union 'fran­

çaise!, " . 

présentés par les' commissions des moyens de commu­

nication de ces assemblées; 


" Deux membres du conseil économique; 
« Trois membres représentant les offices de trans­

ports; i ' 

« Trois membres représentant les associations de 
tourisme; 

({ Quatr.e·personnalités désignées par le ministre 
des travaux publics -et des triU1sports, choisie." ~ 
raison' de leur oompétence ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

r;ait à P~ris, le 14 janvier 1949. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République; 

Le pré{;ideni du C(}l1Seit des mUtistres, 
Henri QUEUILLE. 

.Le rrtiniSfre des affaires étrangères, 
, SCHUMAN.' 

. Le miniStre de l'intérieur, 
Jul,es MocH. . 

Le miniStre des tinollCes et des affaires économiques, 
. MAUR[CE-PETSCHE. 

Le miniStre âes travaux publics, 

des transparu el, du tourisme, 


Christian PINEAU. ' 

Le miniStre de l'industrie et du t!of1imerce~ 
Robert LACOSTE. ' 

Le miniStre de l'agriculture, 
Pierre Pl'l.lMLIN. 

Le miniStre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. ' 

Le ministre des traauvx publics, de. transports et dit 
touriSme, ministre du, travail et de la Sécurité sociale 
par intérim, 

Christian PINEAU. 

DECRET lli1 47-2425 du 31 décembre 1947. 

Adtljtif au Journall officiel du Togo du 1,6 janvier
1948; , 
page 14'7, 2- cOlonn~, à l'article 8 du décret, aiauler: 

" Sont inscrites au tableau C annexé au décret du 
4 mai 1928 lies substances suivantes : 

" Esse,noe de chenopode 
({ Strepwmycine » 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRI;:TE No 829fP.T.T. du 22 odolJre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DE LA u:orON n'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LU'!:l:R,ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE· AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoIrs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

'Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des Colonies et les text·es qU1"1'ont moàifié; 

Vu le décret du '2 mars 1910 portant règlement sur la sol­
de et les accessoires de solde; 

Vu le décret du 11 juillet' 1945 relattf à la S<llde et aux 
allocations aCcessoJres de ,solde ensemble l'arrêté 724!r. du 
18 décembre 1945 relatif à son applrcati<Jn aU perSonnel des 
cadres locaux ~ropéens du T<lgu; " 

Vu l'arrêté '69fF. du 5 'février 1944 surl'indemriité de 
responsabilité; , 

Vu l'arrêté. 70[F. (lu 5 février 1944 sur les indemnités et 
allocations prof.ess1onnelles; 

Vu l'arrêté nO Sfj/lF. du 22 juillet 1948 flxan'! à nouveau 
la règlernentation des mdemnités pour travaux et heures Stip-. 
pléme~taires ; . 

Vu l'arrête 618fP.T,T. du 31 juillet 1948 p<lrtant attribu­
tion (l'tndemnjtés diverses, au personnel du Cadre Général 
des Postes et TélécommuniCattons; 

Le oonseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbaiion mlntstérielle. 


ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Les taux et cOnditions d'attri­

liution des indemnités accordées au personnel autoch­
tones des transmissions au titre de " Travail de nuit» 
.et d'allllOcation afférent~ aux opérations engageant la 
respbnsabilité personn~l1e des agents sont fixées con­
formément aux dispositions des articles ci-a pres ~ 

TITRE Jer 

INDEMNITÉ POUIl TRAVAIL NORMAL DE NUIT 

ART. 2. - Tout travail effectué entTe 21 heureS' et 
6, heures ,est cOnsidéré comme travaH de nuit. 

ART. 3. - Le travaiv de nuit· exécuté pendant la 
durée normale de la journée de travail donne' lieu à 
l'attribution d'une .indemnité horajIe spéciale fixée 
cOmme suit: 

Commis de tout-es classes . . 8 F. 
Facteurs de toutes' classes. .. 6 ­
Auxiliaires et journaliers • . . " . . . 5 ­
En aucun cas cette allocation n'est cumulable avec 

les indemnités hOraires pour travaux supp1émel\taires. 
prévues par l'arrêté N" 581/f. du 22 juillet 1948. ' 

ART. 4. - Les taux prévus à l'a:rtide 3 ci-dessus. 
sont réduits de 800{0 pour les heures de nuit effectuées. 
pendant la durée, normale de la journée de travail à 
l'occasion d'unserviœ de garde OU de surveillance 
ou de tout autre service lIOn actif. 
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TITRE Il 

INDEMNiTÉ DE GÉRANCE ET DE nESPONSAB1LlTÉ 

AnT. 5, -lI est a'lloué une indemnité de gérance 
et de resp<msabiIité aux agents chargés de .la gestion 
d'une recette 'postale de plein èxercice.' , 

Les taux annuels de cette indemnité sont fixés ainsi 
qU'il suit: ' 

Anécho, ,Atakpamé, Sokodé, Palimé 8.400 
Sansanné-Mango, ,Lama· Kara 7.200 
Bassari, Tsévié : . . . 6.000 

ART. 6. - Les divers taux prévus ci-dessus. sont 
attribués aux recettes d'après les indications d'un 
classement établi au moins tous les 3 ans d'après 
les éléments statistiques portant tant sur le trafiè 

, postal, télégraphique, téléphonique, radioélectrique, des 
chèques' postaux, de la Caisse d'Epargne ou des arti­
cles d'arg'ent que sui .les mouvements de fonds effec· 
tués dans ces receltes pendant la dernière année écou· ' 
lée. . 

ART. 7. L'indemnité de gérance et de responsabi­
lité cest exclusive de l'indemnité pour responsabilité 

f,écuniair" visée au Titre III ci-après, ain~ que de 
. ,'indemnité pOur travaux et heures supplémentaires 
,fixées par l'arrêté No 581IF. du 22 jniUet 1948. 

TITRE III 
INDEMNITÉ POUR RESPONSABlLI"\'É PÉCUNIAln;E 

AnT. 8. ~ Il est attribué aux agents autochtones 
du service.' des transmissions manipulant de!;; fonds 
SOit aU guichet, soit en dehors des guichets, une 
indemnité 'hQrarne pour responsabilité pécuniaire dont 
les taux sont fixés comme suit: 

Lomé R.P. et Lomé-Annexe . 1 F,50 
Autre:s R!epeltes . ., . . . .' " . 1 F,­

TITRE IV 

INDEMNITÉ POUR TRAVAUX ET HEURES SUPPLÈMENTAIRES 

MT. '9. - Les taux et ~ndiUons' d'attribution des 
indemnités pour ttavault et heures supplémentaires 
,efiedués par I.e personnel autochtone des transmissions 

'sont ceux prévus par l'arrêté n~ 587/F. du 22 juillet 
~~ , 

MT. 10. - Les primes et indemnités prévues par 
le prés'ent arrêté se subs1;itue\1t le cas éèhéant aux pn-. 
mes et indemnités de même nature précédemment 
fixées par arrêtés antérieurs. 

MT. 11. - Le présent arrêté qui prendra effet 
.il' compter du premier octobre 1948 sera enregistré, 
publié !Ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22oc1xib~e 1948. 
POlU le Commissaire de la Répalili~ae aliselit, 

Le Secrétaire Général, ' . 
chargé de l'expéditiendeliaftaiJ'es 

tXllUantes, et urgentcs,' 
F. M. GUlLLOU. 

Apprebaiion notifiée par D.M. No 0121 Pestel 
'1 AG 'da 13 i,linvier 1949. 

Saalé publique--,' . 
ARRETE No 42-49/A.P.A. du 12 janvier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER ·OE' LA LtmQN D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmÉR;ATloNt ( 

COMMlSSA1RE DE t,\ RÉPUBUQUE AU 1000, 
Vu le décret du 23 mars 1921. déferminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portav! réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; . 


Vu le décret du 11 novembre 1929 relatif il "là protection

de la Santé Publique au Togo; . 


Vu le décret du 16" avril 1924 fIXant le mode de .promulga;. 
. tion des textes réglementrures et la proc~dûre de ptl~lIcation 
~rgeneej i \" 

_Vu le tél~ramme-officlel nO 39 du 11 ja,nv1er 1949 du 

Chef de la SubdiVISIon de Tsév1é; 


, "Sur la .. proposiuon du Directeur de la Santé Pu!JUq~e;, 
ARRETE: 

AIlTICLE PIlEMIEIl. - Le canton de Bogamé, (Sub­

division de Tséviér est déclaré contaminé de vmole. 


ART. 2. - Toutes communications ".ntre le' canton 

de Bogamé et les territoires limitrophes sont provisoi­

rement interrompues. 


ART. 3. Nul ne pourra sortir du canron d~'; Boga­
mé sans être muni d'un passepOrt sanitaire :'aélivré 

dans le conditions réglementaires par lé Médecin­

Chef de la SubdivisiQll Sanitaire de Tsévié. : 


ART. 4_ - La levée de ces rne'sure-s sera prononcée 

par arrêté, après vaccination ou revaccination .. de ' la 

population du canton. 


ART'. 5. ~ Les ~ntr,evenants aux dispositi~ns du' 
présent arrêté seront passibles des pénalités llrévues 
au décret du 11 novembre 1929. .. , '". 

Altt. 6. - Vu l'ur,g-ence le présent arrêté est 

déclaré immédiatement app1kabl<e dans l,es con:ditions 

fixées par le décret du 16 avril 19;:!4 susvis~, 


Lomé, le 12 janvier'1949. " 
Pour le ,CommiSsaire de la RépuliliqIJe alisent, 


l.IJ Secrétaire Géttértil 

chargé de l'expédition des affaires 


, cdIJrallies et urgeflies. 
F. M. GU1LLOU. 

ARRETE Nq 50-49/A.P.A.du 19 i.l1hvier 1949. 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 

CHEVAueR DE LA LÉGION OJHONNEURt 


~ CQMPAONON DE LA LIBB<ATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Iiu Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altnbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le déciet du 3 janvier 1946,J'0rtant réorganisation 
administrati~e du Territolre~ du Togo création d'a~embléeS. 

. représentatives;" , 
Vu l'arrêté mlnlstét,iel '(ColorueS) du 7 J'anvler 189Z fixant 


la liste d", m.li'dles épidémIques dont la é;:larat1on $>lt pbll. 

gatoire " aux ColonIeS et le mode de déclaratlon à employeqi 
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Vu l'arrêté du Il août 1921, réglementant le fonctionn~ 
ment des services médIcaux du Tçgo, e.nsemble tous arrétés 
le modiflant ou Je' complétant; . 

Vu lé <;Iéeret du 11 novembre 1929, relatif à la yrotectlon 
de la Santé Publique au Togo; , ' 

Vu I~ décret du 16 "TH 1924, flXant 'le mode de promul. 
gat10n -des textes et la procédùre d'applIcation d'uœence; 

Vu les téléipammes Nos 32 et 37 en date du 18 janvier 
1949. de l'admtnIstrateu~ commandant les cercles de Sokodé et 
de Mango; 	 . 

Sùr la proposîtton dl! Directeur de la Santé publique au 
,Togo; 

AFRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les Subdivisions de Sokodé, 

de Mango .et de Dapango sont déclarées contaminées 
de Méningite cérébro·spinale. 

ART. 2. - Toutes communications entre les Sub· 
divlStions de Sokodé, de Mango et de Dapango et I~s 
Subdivisions .et Territoires limitrophes sont provisol. 
rement ~nterrompues, sauf en ce qui concerne l'achemi· 
nement. du oourrier postal. 

ART.' 3. - Nul ne pourra sortir des SuWiviskms 
de SOkodé, de Mango et de Dapango sans être muni 
d'un passeport sanitaire délivré dans les conditions 
réglementaires ,habituelles. 

ART. 4. - l.:es villages contaminés seront ,phlS 
particulièrement surveillés - Nul ne pourra ,en sortir 
s~ns être muni d'un passeport sanitaire. 

AR:r. 5. Les écol~s ne seront pas licenciées, mais 
un dépistàg'e' médical rigoureux y sera effectué. 

De même, un rontrôle sanitaire efficace sera 'exercé 
sur les maTchés et à l'occasion des cérémonies rituel. 
les, qui rest"ro~t autorisés à l'intérieur des Subdivi· 
sions de Sokodé, de Mango et de Dapango. 

ART. 6. Les contrevenants aux dispositions du 
'présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

ART. 7. - Vu l'urgence, le présent arrêté est déclaré 
immédiatement applicable dans les conditions fixées 
par 1" décret du 16 avril 1924 susvisé. , 

Lomé, le 19 janvier 1949. 
P. Le Commissaire de la RépubEiqae absent,

le Secrétaire Oéttéral 
dfw:gé 	de l'expédition des dt/dires 

'cdllrOllies et argentes. 
F. M. GUILLoU. 

Bol. da cll."ffag. 

'.ARRETE No 45-49/AE. du. 13 ial1.vler 1949. 


LE OOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVAUER.. DE LA umON D'HONNEUR, 

~COMPAQNON DE LA LfBt&RATION, 

COMM'lSSÀIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars ,1921 •déterminant les afulbutiOllS 

. 'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblEe8 
~présentati_ ; 

Vu la I!,I du, 14 mars 1942 et tous textes subséguents; 
Vu l'arrêté 3815{F. du 8 septembre 1943 règlemenlant le 

régime des prIX en AfrIque Occi~entale Frânçaise; 
Vu Pa·vis de la CommtsSlon fies prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .- Le prix de gros du bois de 
chauffage mis· en vente sur les marchés de la ville 
de Lomé est fixé à 9.500 francs le 'wagon de 20 
stères. 

ART. 2. - Les infractions aux dispositions du pré· 
sent arrêté seront punies des peines prévues par la loi . 
du 14 m:arS' 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté 'sera enregistré, commu, 
niqué et publié partout où l:Yeooin sera. 

Lomé, le 13 jallvier 1949. 
Pour le Commissaire de Ca République abseJtt, 

Le Secrétaire Général, \ 
c/ulrgé de l'expédition des affaires 

colUantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 46-49/lT lE. du 13 il/fly/er 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CliEVALlEJ~ Dt: LA LtOlON O'HONNEUR.~ 


COMPAONON DE LA LIBÊJ{ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territuire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Sur la propositlon de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Des artisans et des ouvriers 
des ,entreprises privées ainsi que des ouvriers des 
services techniques de i'Administration pourront être 
/enwyés >en France en stage de perfectionnement pro­

, fessjonnel auX frais du Territoire. 
La durée de ce stage ne pourra être supérieure à 

1.1ne année. 

ART. 2. ~ Les profess.ions envisagées sont les. 
suivantes: 


M.écanique, 

Ménlliserie - Ebenisterie, 

Coupe ,et confection de vêlements pour hQmmés, 

Cordonner;ie, 

Photographie, 

Bijouterie, 

Boulangerie - Pâtisserie. ' 


ART. 3. - Les candidats devront être âgés de 18 ans 
au mOins, être Togolais d·origine, avoir fait des 
études générales du niveau du certifieat d'études pri­
maires élémentaires et a~ir - sauf pour la Boulange· 
rie'pâtiss-erie' - exercé au moins 6 ans la profession. 
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AIlT. 4. - Les candidats delinlnt,avant le 1er fév·rier 
1949, adresser leur dossier à l'Inspection du Trava,il. 

Ce dossier comprendra: 
Une. demande sur papier libre; 
Un acte de naissance Ou un' jugement "n tenant 

!jeu; 
Une copie certifiée oonforme des diplômes, s'il y a 

Heu; . . 
Un certificat de l'employeur; 
Un extrait du' casier judiciaire ayant mIOins de 3 mo,is 

de date; . 	 • 
Un' certificat de lJIonne vie et mœurs' 
Un. certificat 'médical cOnstatant nota~ment que le 

pOstulant IOSt indemne de toute aj'fection tuberculeuse; 
. Un eilgall'em'ent à servir pendant 10 anS au moins 
dans le Territoiree, 

ÀIlT~ 5. - La désjgnaijDn des candidats à envoyer 
dans la Métropole sera faite par' une Comm1s~iDn 
composée conime suit: 

, M, Le Secrétaire Général ., Pt'fsiden.t 
M.M. 	 Le Président de la Chambre de 

. . Commerce ' 
L'Inspecteur du Travail 
L'Admiilistrateur·Maire de Lomé 
Le Chef du Service de l'Enseigne. 
ment. Melitflres 

Le Chief du Bureau des Finance'S 
Un déléll'!!~ de l'A.~.T. désigné par 

sl>n PreSldent 
Le Secrétaire Général de l'Union des 

Synrucats du T Dgo 

AIlT. 6. - Les artisans et ouvriers admis au stage 
bénéficieront de bourses qui semnt attribuée" dans les 
mêmes conditions que les .bourses d'enseignelll'ent 
supérieur, 

• .AIlT. 7. La Commune mixte de Lomé aura la 
pt>ssibiJ.ité,· sel",n ses dispon:ibilités budgétair<'!s, et 
après approbation' par la Commission municiPRile d'en· 
Voyer un ûu plusieuTs artisans ou ouvriers en stage de 

. penectionnement prdcssionnel, dans les cûndWons, 
ci·dessus .fixées. 

ART. 8. - Le Secrétaire Général, l'Inspecteur au 
Travail .et le Chef du Service de l'Enseignement sont 
chargés, chacun en ce qui le' concerne,' de Pex,écutiûn 
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et come 
muniqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 13 janvier 1949. 

POUl' lè Comntis~aire de ta RépuJjlique alisent, 

Le Secrétaire Général, 


chargé. de l'exp'édition 'des allaites 

couran't'es Ilt urgentes, 


F. M. GUILLOU. 

Programm.. d'i..,ôr.aIlOOl 

ARRETE Nt, 48-49jAE, ltlL14 'janvier 1949. 

LE GOLNERNEU~ DES COt.ONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOJON D~HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA Lra~RATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.Vu le décret du 3 jan\~er 1946 portan! réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ~ 

Vu Pact-e dit lot du 14 mars 1942 vaHdé par ordonnance 
du 27 mal 1944 portant 10. - règlementat10n de l'importaiiOn 
l'exportation, la cIrculation, "la détention; l'utihsation1 la m~ 
en vente de tous produits, matlères et denrées nécessaires aux 
besoins des Terrftolre~ 2Ù. - règtèmentation des prix; 

Vu le décret du 31 janvier 1944 portant créatIon et organI­
sation du Comité du Commerce extérieur; ­

Vu l'arrêté na 1042 SE. du 8 avril '194'4 fIXant les cond!:­
'tians de :réparttt1on aes marchandises d'importation et textes 
m()difh:ahfs; 

Vu l'arrêté na 2236 TP. du 23 juillet 1945 f'xam le régI­
me d'importation des produits industriels; 

Vu l'arrêté nO 456 TP. du 10 février 1045 règlernentao:t la 
répartihon des produîts industriels importés en Afrique Occi:­
dentale Française; , 

Vu l'arrêté nO 195 TPR. du 12 avril 1945; 

Vu l'arrêté 709 AE. du 29 septembre 1947 fixant 1. p~ 
cédure il appliquer aux marchandtses d'Importation pour 
eompte oommuuj 

Vu l'arr<IQè '3'21) AE. 'du 7 avril' 1048 f.xànt la proMdure 
à appliquer pour les -marchandises œmlportation;' 

Le, Conseil prtvé entendu j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - L'arrêté No 326 AE du· 7: avril 
1948 est abrogé. 

ART. 2. A compter du 1'" janvier 1949 la réalisa-
Hûn des programmes d'i'lnpûrtation .applicables à 
l'année 1949· est, jusqu'à oom.el ordre, soumise dans 
le Terrîtoire dü Tûgo à la règlementation du présent 
arrêté. '. . 

AIlT. 3. - Celle.ci concerne:· 
10 - les marchandises dont l'impûrtation donne 

lieu. à délivranoe de devise's; 
'2P. -'- les ma(c!J.andises métropolitaines contingen. 

tées, soumises à autorisation d'exportation. 
La liberté d'importation est rendue au commerce 

pûur tout autre artide sous réserve des dispositions 
.prévues par l'avis de l'office des cbangés du 18 
mars 1948. 

fa. Répartition des con.tingents 

A~T. 4, - La répartition des contingents de mar· 
. chandises à commander par le Commerce soit dans 

la MétropQle ·et pays de l'Union Française, soit à 
l'étranger sera effectuée sur les bases ci-après entre 
les titulaires ~e patentes â'importat.êurs ayant impûrté 
des marchandises similaires au COUTS des 'années 193&­
1939·1940-1941 et 1942: 

http:Celle.ci
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La part de chaque attributaire Sera proportionnelle 
au Chiffre obt'eriu en totalisant le montant des. importa­
tions des années 1938-1939 affecté du cœ'l'ficient 2 et 
le montant des importations des années 1940-1941 
et 1942 afiecté du cœfficient 1. 

ART. 5. - Les intéressés doi\'ent adresser à la 
Chambre de Commerce de Lomé, les déclarations 
de leurs impOrtations de l'espèce durant les années 
de base indiquées ci-dessus.' 

\ 
Ils doivent apporter toutes justifications nécessaires 

à l'appui de ces déclarations qui doi\'ent être revêtues 
du visa du Servke des Douanes. 

Seules peuvent entrer en ligne de compte pour l'é­
tabljssement de ces déclarations le'; march'andises pro­
venant de sorties d'entrepôt pour la consommation 
locale ,et celles mises à la consommation directe. 
. Les marchandises importées par l'intermédiaire du 

comité local des échanges oommerciaux ne peuvent 
figurer dans les déclarations.. . 

Toutefois les déclarations déjà pr~sentées en appli­
cation de l'arrêté général n" 1042 SE 'du 8 avri11944, 
dûment vi~es par la Douane et reconnues sincères 
rest-ent valables pour tous articles. et marchandises 
. réporrdant à la classification actueIlement utilisée et 
les impOrtateurs n'auront pas à les renouveler. 

ART. 6. - La Çhambre de Commerce désigne dans 
SPI) sein une commission charg1ée de procéder' à la 
vé-dficatiOn des déclarationS déposées. 

Un commissaire et un eommissaiTe-adjoint du Gou­
vernement désignés. par le Chef du Territoire défen­
dent au sein de cette commission le point de vue de 
l'Administration. 

Les commidsaires du Gouvernement .peuvent pro­
poser aux autorités l' dministratives la radiation pro­
viooire ou définitiv,e des listes de répartition des com­
merçantsqùï auraient effectué de fausses déclarations. 
Ces commerçants pourront en outre se voir imposer 
des transferts aux prix de revient de leurs stocks sur 
d'àutres' mlûsoiIs de commerce. . 

. Des sanctions d'ordre admiilistratif seront pronon. 
cées par décision du Commissaire de la République 
sans préjudice des sanctions pénal'es prévues à l'arti­
cle 25 ci-après. 1 

ART. 7. - Le Commissaire de la République, après 
aVis' de' la Commission . spédale prévue à l'article 9 
ci-dessous, pour,ra attribuer des yarts à des' maisons 
de commer.ce nori titulaires d'anteriorit.és. 

Des parts complémentaires pourront également être· 
attribuées à des titulaires d'antériorités notoirement 
insuffisantes· compte t-enu de leurs installations dans 
la Çolonie. 

Pour l'application des deux alinéas ci_dessus, il pourra 
être tenu compte des. importations faites par les 
demandeurs "ri produits conSidérés au cours des an­

.nées 1947 et 1948. '. . 
Le total. des parts attribuées en vertu du présent 

article ne pourra excéder 25 0/0 du contingent total 
attribué au Territojr,e. 

Les demand"s des pémobilisés ~épondant aux con­
ditions du décret n" 45-2804 du 13 n'ovembre 1945 
seront' examinées en priorité. 

ART. 8. - Les commerçants désirant bénéficier des 
cflsposftlons de Partiel" 'PTécédent devront adresser aù 
Oommissair" de la République, avant le 12 février 
1949 pour pouvoir participer aux répartitions de l'an­
née 'en cours, une demande accompagt!ée de ~toutes 
pièces justifiant: 

1". qu~i1s sont titulaires d'une patente d'importa­
teur délivrée avant le 1 er juiUet 1948; 

?P. - qu'ils possèdent les installations, l'organisa­
. tian et les moyens d'achat et de vente nécessaires à 

l'exercice du commerce d'importation. 
La Commission prévue à l'article 9 cl-d"ssus devra 

tenit compte, dans l'appréciation des demandes, des 
activités réell"s et· des possibilités des demandeurs. 

ART. 9. -- La COmmission Chargée. de donner son 
avis sur les demandes qui seront présentées en vertu 
de l'article 7 ci-dessus, sera c<>mposée ains.i qu'il 
suit: 

Le Secrêtaire Général OU son Délégué . présidenj 
Le Ch"f du Bureau Economique ; 
Le Chef du Service des Contributions : : \ 

Directes 

Deux membres de la Chambre de Com-


m'erce Memf1rcli 
Le Représentant local du SClMPEX 

Un Représentant des ConsommateW's 


désigné paT le Oommissaire de la Ré­
. publique, 

et à titre cotlSultatif, un représentant des anciens' Corn' 
battants .et démObilisés désigné par le Commissllire 
de la République. 

lIo• Octroi des fùe·t!Ces dOIUUlIlt lieu 
à délillnmce de devises 

ART. 10. -. Pour pouvoir bénéficier de leur quota, 
les .importateurs titulaires de parts de répartition en 
vertu des àrticles 4 et 7 ci-dessus, devront, dans un 
délai de 45 jours courant à compter de l'ouverture 
du contingent annoncé" par insertion al! " Tog<> ,Fran" 
çais, » adresser au Bureau des Affaires Economiques 
une demande de licence d'importation avec délivrance 
de deVises. t 

AIn; 1 i. - Les Iioences d'impOrtation seront accor­
,dé.es il tout bénéficiaipe de part jusqu'à concurrendC 
de son quota. - Toutefois, lorsque les intéressés le 
jugeront opportun, ils pourront se gmuper pour la 
réalisation de leurs parts. 

La Charge de la preuve des parts groupées et repré­
sentées incombe au commerçant demandant la licence. 

ART. 12. - L';rsqtl'e dans I,e délai de 45 j~urs préVu 
à l'article 10 ci-dessus la totalité des parts n'aura pas 
été réalisée, le reliquat disponible sera notifié à la 
Commission des impcrtations de la: Chambre de Com­
merce qui en confiera la réalisation à un ou plusieurs 
commerçants titulai1'''s ou non de parts de répartition, 
après 'exameI:l .et choix des offres les plus intéressan­
tes· pour 'l'àpprovisionnement du Territoire. _. A 
çet effet, la Chainbre de com~rce devra porter à la 
éonnaissance des importateurs ·le montant des reliquats 
disponibles. - Elle d~cidera en même temps si le ou 
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les importateurs désignés agiront pour leur pro~re 
,compte ou pOllr compte commun. Dans ce dermer 
cas, c'est la Commission des importations qui assu­
rera 1,e contrôle de la répartition des marChandises à 
l'arrivée. . 

, ART. 13. - Dans un délai de 4 mois à compter de 
la date de délivrance des licences, les attributaires 
auront à justifier auprès de JIAdministration du pl,a­
œmentd·es marchandises faisant l'objet de leurs 
licences au moyen de confirmations des ~ommandes 
établies par les fOurnisseurs et mentionnant la date 
et le numéro des licences d'exportation du pays d'on- . 
gine. j 

A défaut, de justification de placement dans le délaI 
prévu, le .. lioences se'rOnt annulées ~t la réa\js~tion de 
la fraction non couverte sera confiee, sur aVIS de la 
Commission d'imPortation de la Chambre de Cbm­
'merce, cl dans les conditions fixées à l'article 12, à 
des imporfateur.s en me'sune de la réaliser pour leur 
propre compt,e. 

ART. 14. - 'Le délai de valid~té des licences d'impor­

tationémises en vertu des artides précédents est fixé 

à un an non oornpris le jour de délivrance. Toutefois, 

des prorogl'tions d'ul)e durée totale de 180 jours pour­

ront être accordées sur présentation des justifications 

permettant de déterminer la date approximative de la 

réalisation de la commande en cours. 


ART. 15. Les licences relatives à l'importation 

d'articles industriels d'une marque dé~erminée et ayant 

'Un ou plusieurs agents exclusifs de cette marque au 

Togo, pourront être délivrées aux agents des marq:,e,s 

intéressées lorsque ce'Ux-ci justifieront de leur qua"te. 


ART. 16. - Pour couvrir des offres présentant un 
intérêt particulier pour l'économie du Territoire, des 
licenœs . d'importation bars contIngent pourront être 
'eXceptionnellement émises, après avis de la CommIs; 
Sion d'importation de la Chambre de Commerce et 
sur décision spéciale du Commissaire de la Répubhque. 

Les importa~eurs titulaires de ces hcences hors con­
tingent pourront toutefois conserver, pour éco~\er 
dans leur propre commerce,· 50 0io des marchandIses 
'ainsi importées. - Le surplus sera répartI entre ,les 
attributaires d,es articles 4 e~ 7. 

ART. 17. - Les importations de marchandises réali· 
sées par la Chambre· de Commerce seront réparties 
selon les règles des articles 4 et 7 ci-dessus.' 

Ill"'. - IntporidtioltS enprovelltmCB de .là 

Métropole Ou. de pays de l'Umon Française· 


ART. 18..- L,es contingents de marcllandises soumi­
ses à con!rô],e en provenance de la Mét:opol.e. ou de 
pays.. de JfUnlon Fral1çaise mis à l~ dlsposltl?n du 
Territoir'e seront notifiés à la CommIssIon des lmpor· 
tations, de.la Chambre de Commerce qui en assurera 
la répartition., , ., 
" Cette répartition sera adressée, pour mformatrbn, 
au Bureau des Affaires Economiques." 

Si dans un 'délai de 180 jours les bénéfiqiaires 
des '«mting,ents dont il s'agit n'ont pas placé leur,s 
commaIldcs,-i1s d'cvront en avisér le Bureau des Affai­
res Economiques. 

IVo, ..:... 1mportatkf/lS de pr.odoits industriels 

ART. 19. - Les produjts industriels sont ceux définis' 
par l'arrêté général no 456 T. P. du 10 février 1945. 

ART. 20. Leur importation est régie par les règles 
ll'énérales du présent arrêté. • 

ART. 21. - Des lioences d'importatjon ou des parts 
s'Ur les produits contingentés en pT<\venance de la 
Métropole ou de pays de l'Unton FrançaIse pourront 
être délivrées directe'ment en faveur d'utilisateurs 
finals, d'industriels ou d'entrepreneurs non antériori­
taires lorsque le matériel DU les marchan<iises impor­
tés comporteront IIne utili8ation nettement spécialisée 
pour leurs besoins professionnels. 

A cet effet, les intéressés devront adresser au B,ureau 
des Affaires Economiques les prévisions de leurs 
besOins aussi détaillées que' possibIe et accompagnées 
de toutes justifications. 

Si au moment de \'ooverture des tableaux ou des. 
contingents correspondants, ces besoins sont confir­
més, des licenC'Cs ou parts seront accordées après avis 
de la COmmiSSion des importations de la Chambre de 
Commerce, sur décision spéciale du Comjl1issaire de 
la République. 

Elles pour.ront é",entuellement être réalisées par l'in­
termédiaire du Commerce local. 

Les produit.s visés au présent article seront laissés, 
à. l'a"rivée à la !ibee disposition des utilisate'Urs finals. 
- Toutefuis, Ieur enlèvement ne sera autorisé par le 
Service des Douanes que sur le vu d'une déclaration 
dont il devra 'vérifier l'exactitude et qu'il transmettra 
ensuite au Service de la Production Industrielle, , 

Va. - Dispositiolls génér:ales' . _ 
ART. 22. - Les importateurs qui n'auront p~s réahse 

leurs parts d'importation et ne pou:ront faire valOIr 
des cas de force m'aieure ou des motIfs reconnus vala­
bles perdront tout 'Ou partie de leurs droits pour les 
années suivantes. . 

La sanction à infliger aux importateurs défaill?nts 
sera prise par arrêté du ColTlmissair:e de la ~épubhque 
sur ·avis de la Commission des ImportatIons de la 

,Chambre de Commerce. . 
ART. 23. -, Les- dispOSitions de l'arrêté 709 AE d:, 

29 septembre 1947 restent apP.ucal>~es dans- !e cas,o!-, ' 
des importàtions devraIent obl1gatolfement etre reah­
sées pour compte commun et dans le cas de comman­
des groupées n'ayant: fait l'objet.d'aucun accord ent~e 
bénéficiaires et iltulalfes de la hcence. 

ART. 24. - Toutes -dispositlpns contraires à celles 
du présent arrêté sont abrogées.' , 

ART. 25: - Les infractions aux dispositions du pré­
s:en! arrêté se!01t sanctionnées conformément à la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 26. - Le présent arrêté. sera enregistré"comrim­
niqué et publié partout oÙ besoin sera. " 

, Lomé, le 14 jam1er 1949. '. 
PlJu.r le Commissaire, de la Répabliqu.e dhserif, 


Le 'Secrétaire Obtéral, 

chargé de l'expédition des affaires 

. , cou.rmiies et urgentes, ' 


·F. M. GUlLLOU., ~ 
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Bud,..t ...lIexe 

EXercice '~949 

ARRETE No 49,,49jCFT. du 14 ;anvler 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER 'nE LA LtoION n'HONNEURJ • 

, CoMPAGNON ~DE LA LIBÉRATION, 

COllV'IlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
ièS,~pouvoirs du Commissair~ de la République au Togo; 

Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
blées ~eprésentatives; 

Vu le déeret du 30 décembr:!' 1912 sur le régime fInancier 
d~s colonies et les actes subséquents qUI -Pont modifié;' 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portMt création de l'As· 
semblée Représentative' du Togo notamment son a~Cle 38; 

. ' Vu la délibération No 64/48 du 22 novembre 1913 approu­
vant le Budget Annexe du Chemin de fer' et du Wharf du 
Togo - Exercice 19,~9i - . 

Le conseil prIvé entendu;, 

ARRETE: 
, AIlTICLf' PREMIER. - Est rendu exécutoire le Budget 

Annellie de l'Expll()itation du CHemin d<! fer et du 
Whart du Togo - Exercice 1949. 

Le Budget Annex~ du Ch'èmin de fer et du Wharf 
du T-ogo - Exercjce 1949 est arrêté oomme suit: 

Recettes et dépenses ordinaire$: Cent soixante trois 
millions quatre vingt quinre mill<! francs (163.095.000 
frs.J. 

Recettes et dépfJ(lSes extraordinaires: Quinze mil­
lions (15.0001000) soit un total de: Cent soixante 

'dix huit millions, quatre vingt quinz~ mille francs 
(178.095.000 'frs.J. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré~ commu­
. !liqué et publié partout où besoin ser». 

L-omé, le 14 janvier 1949. 

Po", le Com:ntis:;;aire de la République alisent, 

Le SecréfaiM Général, 


chargé de l'expéditiOn 'des affaires 

c<JJ.Uanles et argénies, 


F. M. GUILI.OU. 

l'iii 

ARRETE No 51-49 AE. dll' 19 ;an.vter 1949. 


LE GOUVERNEUR I>ES COLoNIES, 

'CHeVALIER DE: LA· LtOlON n'HONNEUR, 

, CoMPAGNON DE LA ,L1BËRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ1'\JBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 m'rs 1921 déterminant les p.ttributions 

et ]e~ pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 
Vu 'le décret 'd)l 3 janvier, 1946 portant réorganisation 

adminlstrative du ,territoire du Togo ef création d'assemblées 
représenlati_; 

Vu la lot du 14 'mais 1942 et toùstextes ultérieurs l'ayant 
c<>mplètée ou m<>difiée spécialement l'ordonnance 'du 10 &Cp­

,temhre 1943; , ' , ' 

, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'exportation du mil hors des 

, Oerc\ea- de Sokodé et de Mangw::> est interdite jusqu'à 
. oouvel ordre. 

ART. 2. Les infractions, aux dispositions du pré-
s'ent arrêté seront punies dels peines prévues par la 
loi du 14 mars 1942­

.' ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
'niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 janvier 1949. 
po", le Commissaire de la République «/;sem, 


Le SecrUtiire Général, 

chargé de l'expédit/JOn des affaires 


courahfes et urgentes, . 
F. M. GUlLLOU•. 

P" T. T . 

ARRETE No 57.49fP.T.T. du 19 janvier 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAÙER DE LA L~QIQN D'OONNEUR., 


CO,MPA(lNO},I, DE LA LIBËRATION) 


COW;USSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le.décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvo·irs du Commissaire de la République .au Togo i 
Vu le déeret du 3' janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembr:!' 1912, sur le régime fInan­
cier ~es e~IOfiles.1 l'ensemble des ades qm l'ont modifié; 

Vu le décret 'du 25 ocrobre 1946 portant créàtion d'une 
Assemblée Représentrttive au Togo'; 

Vu la délibération nO 45/13 du 16 septembre 1948 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant modification 
de certains taxes et drpits du servke des coBs postaux <W 
régime de l'Unlon Française ~ 
. Le conseil privé entendu dans sa séance du 11 octobre 
1913; " 


ARRETE: ' 


ART1CLE PREMIER. Est rendue exécutoire, la délF-' 
bération No 45/48 du 16,septembTC i94Bde PAssero· 

'blée R~présentativt! du Togo portant modification de 
certains taxes et droits' du service des colis postaux 
du régime de l'Union Française, 

AIlT. 2. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
pou!' compter du 1er février 1949, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 janvier 1949. 
, P.o", le Commissaire de la Répul1liqlUi alisent, 

Le 'SecrPatre Général, 
chargé de l'expédition des affaires 

c.owahfes et .argentes, . 
,F. M. GWLLOU. 

'DELIBERATION No 45/48 de l'Assemblée RepréSen­
tative du T.ogo portatit 11ÙJdlficatJolt de cer/atllS 
taxes ii dJ:,oits du service de:;; colts postaux du ré. 
'gime de l'UJtÎ.on Française. 
L'Assemblée Représentative du Togo; " 

,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatlon
admÎn1stratIve du 'territoire du Togo et création d'Assemblées 
Representatives i 
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Vu }e '~écret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des co1om~,1 l'ensèmble des actes"gtll l'ont modifié; 
_' Vu l'JnSiruction no l sur le set;vtce 'des PosteS' télégra.­

. phes et Téléphones en A.O.f. rendue applicable au 'Togo 
par arrêté nO 49 du 15 octobre 1920, 

Vu l'arrêté nO 1906{DT. du 28 mai 1942, fIxant pour les 
colis postaux: 101 - les taxes de transport du rêli[lme 
intérIeur, '.!PI -:- les quotes-parts terrUoriales des - régtmes; 
impérIal et étranger i 30/ - les taxes accessoIres et indem­
nités; 	 . 

Vu. l'arrêté nO 2642/DT, du 29 aoilt 1945 portant révision" 
des' taxes du service des colts postaux; -; . 
. Vu l'arrêté nO 3606jDT. du .24 novembre 1945 Portant 
fixat'on des taxes de transport des colis postaux échangés 
dans' les limites du régIme 'intérieur de' l'A,D.F. ;(Togo 
compri~); ". ~ 

Vu l'arrêté' nO 542/P1T. du 18 juille'l: J.!i46 portant
réaménagement de taxes et droits du serVICe des ieolls 
posta~; 

Vu l'arrêté. nO 582fPTT. du 16 aollt ]947 portant réaména­
gement de ,taxe~ .et droits du service des colIS J}OStaux; 

-Vu l'arrêté nO 292fPTT. du 24 mars 1948 portant majo. 
ration ~es taxes et droits du servÎce des colis ,~~ dru· 
régime de l'UnIon. FrançaIse; 

V!, " la: leltre minlsf:ér.ieue nO VI A" 42,273fB. 622 du 8 
juin" 1948; 

Vu lè' décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
"'ssèmblée Représentative' 'lU 'Togo; 

Délibérant conformément aux d1sposinons de l'article 34 
du décret du 25 octobre 19,16 précité; . 

A adopté la délibératton don~ la teneur suit: 

AttilCLE PREMIER. - Le tableau des taxes accessoires 
et indemni~és' afférentes aux colis postaux du régime 
de l'Union Française, indiqué à l'arlicle 2 de l'arrêté 
No 292jP.T.T. du 24 mars 1948 est modifié comme 
suit: 

l0j-'Chap.llI-Droitde ' 21 ft. C.F.A. 
" rem'hallage 

20/- Chap. VII - Droit de . 
• dédwanement 

Co#S .Pos/aux àChemittés paJ' ti!s voies ordinaires et 
io~ postaux4VWIt: . • ". . . . 33 frs. C.F.A. 
Fait et délibéré ,en séance à Lomé, le 16 septembre 

1948. 
Le Pféliideni de FAR.T. 

ÛLYMPIO Sylvanus. 
Le SecrtJtdiJ'{1 : 
fREITAS Paulin. 

ARRETE No 68.49/P.T.T. du 21 faMier 1949. 

LÊ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
~ CHEVALIElt DE LA IJ:010N D'HONNEUR, 

. COMPAGNON DE LA LlBtRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBÙQUE AU TOGO, 
. . 

Vu le décret du 23 mars ]0/,11 déterminant les attribUtion. el 
tes pouvoirs du C<>mmissaire' de la République au Togo; 

Vu le dé<ret .du 3 janvier 1946 portant" réorganisation 
administrative du terr1toire du 'ifogo et création d'assemblées 
représentatives; . 

'Vu j'arrêtè nO 71 ter du 30. novembre ~1920 portant 
-ouverture ,des bureaux de poste a4x opérations 'fl?$tales, télé-< 1 

graphiques et téléphontques au serVIce des articles d'ar~nt 
et des envois, contre re~bQursement;, 

Vu les décisIons nOS 349 et 149 des JO septembre ]935 et 

17 octobre 1936, oUvrant les bureaux de postaux au service 

de la" caisse d'épargne; , 


Vu· l'arrête nO "155· du 23 mars 1941, ouvrant tous les 

bureaux de pbste du Territoire au service des chèques postaux 

de PA.a.F.; " 


Vu les arrêtés nOS 18Set 557 jPTT. des ]5 avril 1937 et 5 

août 1947, .,portant ouverture des bureaux de postes au 

service des valeurs déclarées; 


Sur la propositIOn du chef du service des P.T.T.; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est ouvert .à Lomé .pour 

compter du premier février 1949 un Bureau des P.T.T. 
dénommé Lomé.Annexe. 

ART. 2. - Ce bureau participe aux mêmes opéra~ions 

de Guichet que la Recette Principale à' l'exclusion 

de cellesafférè'ntes au service des colis postaux. 


ART. 3. - Li! comptabilité est centralisée par le 
Receveur Principal des P.T.T. du Togo et incorporée 
dans sesprop~es .écritures. 

ART. 4. - Le Bureau est -ouve'rt au public en se!l1lÙ­

'ne de 7 Itenres à 12 heures ct de 13 heures 3() il 16 

heures, les dimanches d jours fériés de 8 heures à Il 

'heures. 


ART. 5. - Le Chef du Service des P.T.T. du TO~ 

est chargé de l'exécution du préseut arrêté qui sera. 

errregistré, cOmmuniqué et publié partout où besoin 

sera.' \ 


Lomé, le 21 janvier 1949. 
POUl' le Commissaire de la Répufilique ali6en't, 


Le Semit2iire Oéttéral., 

chargé de l'expéditiOn. des affllires 


cOUl'an'tes et Ul'gentes; , 
F. M. OUlLLOU. 

/ 
" ARRETE No 60-49jAE da 21 ;rmvier 1949. 

LE GOUV~EUR DES COLONIES, 
•CHEVALlER. DE LA LÉGION O'HONI\El1R, 

COMPAGNON OE LA L!SmATION, 
CoMMlSSAUlE DE LA RÉPOJBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions e. 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganisatioll

administrative du Territoll-e du Togo et créatïon d'assemblées 

représentatives ; 

• : Vu la 101 du 14 mars 1942 ct los !éxtes subl!équen'is, 

. Vu l'arrêté nO 534 du 5 oelobre 1943. réorganisant la 


commissIon des .pr.ix; 

Vu l'arrêtè nO 560' AE/CPS. du '6. août 1947 fixant le 


tarif 	qe m9uturc du mais; 

Vu'Vavis de la commIssIon des prix;, 


ARRETE: 
ARTICLE 'PREMIER,. - Le tarif de ItlÜUture du maïs 


.est 'fixé à • o:>rripterdur1er fé",!er 1949 et jusqu'à nouvel 

ordre à: " " 
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12 1rotics par meswe de 3 lûtas 

AR,. '2, Toute infraction au p.résent anêté' sera 
pours:uivie .et reprimée conformément aux dispositions 
de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - L'arrêté 560 AE/CPS du fi aQût 1947 
fixant le' tarif de mouture du maïs est abrogé. 

• , ART. 4. -, Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqUé et publié partout où besoin sera. 

Lorné, le 21 janvier 1949:-' 
pour le Commissaire de la RépubliqlUJ alisetil, 


'Le Secrétaire (jénéral, 

chargé de l'expéditiOn des afla;res 


caar~es et argen/es, 

F. M. GUlLLOU. 

• j , Lo.cementa d4 foncUoa. 

DECISION Na 47/D.F. ~du 21 io/Mer 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHeVALIER DE LA UGJON D'HoNNetm, 


CoMPAONON DE LA LmtI{ATloN, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 

Vu le décret ct'ù 23' marS 1921 déterminant les attn'butlons 
,et les pouvoirs du CommisSaire de la République au T"go; 

Vu le dé,cret du 3 janvier 1946 portant réorgmisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

'Vu l'arrété na 57(F. du 16 janvier 1948, moo;fulnt l'arti­
cle 7 de 'l'arrêté nO 440fF, du 3 juin 1946, fixant les tarifs 

,et les conditIons d'ati:ribunon de l'indemniUf: de zone, approuvé 
par lettre na 12,845 du 22 mars 1948 du mimstte, de la 

. France d'outre.mer; . 
, 	 VII l'arrêté, rio 50~, du 29 janvier -1948, nommant les 

commiSSions ae clasSification j 	 .. . 

Vu les lettres nos 928(D, 880 et '1026 'des 21 août, 16 
septembre et 15 novembre 1948, du chef du ..rvice des 

. bOuanes, des Commandants des cércles de' Sokodé et de 
Mango, et le télégramme-lettre nO 2.620 du 18 octobre 1948 
du commandant de cercle d'Atakpamé; . 

DECIDE: 
'ARTICLE PREMlBl<'. - Les Ioglements de fonctions ci· 

après sont classés dans les catégories suivantes: 

A. -, Cl'RCLE D'ATAKPAMÉ 

~nt Cher poste administraHf de BUtta 2- ca1iégo,rie 
, -'-- Chef. poste Douanes Badou . 2' ­

, _ Ga,rdes-frontièr.es de Badou . 3'. 

B. CEJ<CLE DE LOMÉ 

Logement Ch~f poste Douanes Aflao 2' catégorie 
, AdjOint Ch'ef poste Douan~s 

Aflao • . • . . . . . 3e 
Gardes-f1'Dl1tièl'es Aflao ; . Je 
Chef poste Douanes de Ségbé 2e 

Gardes-rront. douanes Ségbé 3e 

Cher poste Douanes Noépé 2e 
Gardes-front. Douanes' Noépé Je 
Gardes-front. Douanes Zone Cl­
Chcl de P. Douan,leS Batomé. 20 
Oa,rdes-t'ront. Douanes Batomé Cle 

C. - CERCLE' DE KLOUTO 


,Logemellt Chef dr poste de Douanes de 

, Nytoé·Zoukpé . . . 


Gardes·i'ront. Douanes de Ny­
,toé-Zoukpé . . . '. • 3e' 


Chef de poste de la Brigade 

mlJbile . . . . . . ; . 


Gardes-front. de, la Brigade 

mobile . . . . . . . . 3' 


Chef de poste 	de Douanes de 
Kpadaipé . . , .' . . . . 3e 

D. - CERcLE DE SOKODÉ (SulYdivi. Bassari} 

Log.ement Chef de poste de Douanes de 


Bidjabé . . . . . . . 2e catégorie 

Gardes-frontières de Douanes 


de Bidjabé . . . . . . . ;lé 

Chef de poste de DouaDies de 


Bangeli . . . . . . , .3e 


Garde-frontière 'Bangéli . . 3e 

Gérant P.T.T. Bassari . 2e 

'M~miteur 	 de l'Et!seignement 

Bapuré . . . . . . . . 2e 

E. - SUBDIVISJ(')N DE MANGO 


LogernentMoniteur éoole Kàndé .'. . 2< catégorie 

, F. SUBDIVISION DAPANGO . 


Logement Institu~eur école Nakitindic 

Lare . ... . . . . . . 2e catégQiie 


-,- Mon;iteur ,école Bidjenga . . 2e . 

Chef de poste de Douanes de 


Dapango . " " . . " 2<' . 

Gardes,fJ1Ontières de Douanes 

de Dapango . .'. . . . 2< 

ART. 2. - La présente classiHcation sera révisée 

sur proposition des 'Chefs de Circonscriptions au fur 

et à',mesure des constrùctions, ou d<;s améliorations à 

apporter à l'étatacluel des bâtiments. " 


ART. 3. - La présente décisiOn ,quI aura 'effet pour 
compter', du lor juillet 1948, sera enregistrée,. coinmu­

, niquée et publiée partout où besoin 'sera.' , 

Lomé; ·le 21 janvier 1949. 
POUl' le Comntissaire de la RéplIlltiq'ue, aosetil, 


Le SecréfoiFe Oén.érol, 

chargé de l'expédition des affaires 


c0o.rlmfes et urgentes, 

F. M. GUILLOU. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'TOUf de serlfÎCe ou/re.mer des fonctionnaires civils 

apparf.efUltfi aux cadres l'élis par déCret. 

Embarquement à partir du 1et revrier 1949. 

(Toute'!bjs les fonctionnàires qui devaient s'embar­
quer' ",n j~nvier et qui ont reçu des ordres à cet effet 
r",jbindront leur poste à la date primitivement fixée)., ' 

1 - ADMINISTRATl3{JRS 

Or~upe'd~ 'ad'rni~istraieur<de 2<' et' i. ~iâ~s . 
... 	 . . . . .. '" . . . ~ 

. , 
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'd) !Pour servir au TOg<:>' 
M. Bérard, (Jean) l, ' 
· 	., -. . ," ." .' . . . ,. . . . .. . . . . . 
Groupedes administrateurs ,adjoints de 2< et 3e clas· 

ses et des élèves administrateurs 
".,.,~ ..... ' .. . " . " . . ,. 

d) Pour selYir au Togo 
M. Prudon (Georges) 

VI. '-:-' Administratio~généraie d,; te'rritoi;es 'au;re~ 
que 	l' Illdochine, ' ' 


Groupe des chefs de bureau ' 

• 	 4 '. • • • • ~ .. • • ~.. 	 . .. . . . . 

," c) Pour servir au Tog<:> 
M. Darnois(Marc). ' 

. 	." 

AlI'ccl.lioaa 

Par ~rêtêmiriistériel en date du : 
13 janvier 1949. - M. Chevalier, Mauriée, Ingénieur 

hors classe des· Trav(UX Publics des Colonies préeé· 
,demment en service eri A.O.F.. et mis temporairement 
à I~' disposition du Commissaire" de la' République 
FranÇaise au T<:1g<:>j est affecté à ce tertitoire. 

, 
T~b.le~u ci",av••cI.lat 

Par, a;rrêté du ministr.e de la France d:outre'mer 'en 
.. date du 20 déoembre 1948, ont été jnser:its au tableau 
oomplémentaire d'avancement de l'année 1,948 du pero 

"S/jnnd dueadregénéral des transmissions ooloniales 
, ,les fonctionnair,es et' agents dont les noms sui vent: 
•••••••• a ••• ~ •••••• ' ••• 

lIl. ,~ PERsONNEL DE 'CONTRÔLE ET DE MAlTR1SE 

A. 	 SerVices' administratifs et d'exploitation des 
Postes, Télégraplres et Téléph:ones 

. " . 	.. .. .. . . . . . . 
Poùr le 	grade de receveur 

~ 

avant 2 anS 
M.M. 	 . • " .. " ' 


DanlelOti (Edgard) 

· .'..... '.. ._,' 

C. Centraflx 'TélépkonjQufls et TélégraphÛjues 
Pour la 1';' classe avant 3 ans du grade de chef 

, ' 'de section 
M. JallaiS (AI_be_rt....;)~____ 

Pro.oll•• 

Par arrêté du ministre de la France d'lOutre-mer en 
date du 20 déœmbre '1948, iOnt é~é promus, pour comp' 
ter du 1er juillet 1948, tant au point de vue de la solde 
qu'à celui de l'allcienne'té, \!t!S fonctjonnaires et agents 
du cadte général des transmjssions œloniales dont les 
noms suivent: "' 
••• 	#~-* ............... .. 


, . 
,III~ - PERSONNEL DE CONTRÔLE ET DE MAITRlSE 

A. 	- Services admiliisirdfifs et" d'exp!pjttJt{.r;n de,s 
Postes, Télégraphes' et Téléphol1f!,s . .. '" .. . . .. . . '.' .. . . . .'" 

Au' gtade !il' receveUr avà.rÎt 2 ans 

· M. 'D~ni~lo~ Ô::dgard) '(r~pp~l Po~~ ~er~ic';'; ~ilitai: 
'res oonservés: 23 jours) , 

~ · 	 . . . ~ . " . . . . . . . . . .. 
C. - Centraux TélépkOniques et Télégraphique;; 

A la 1... classe avant 3 ans du grade de chef de section 
M. Jallais (Albert) , 

Par décret en, date du 4 j,anvier 1949, sont promus à 
titre défin1tif: , " 
· 	. . . . . . . . . . ~.. . . . ,. . . . . 

Service de Santé 

MÉDECINS 


Au gr,ade de médecin commMd.ont 
(Pour prendre rang du 1er janviér 194.9) 


. Les médeçjns capitaines: 


Îer 'to~r .(a~ci~n~eÙ)' M..L~ Flo~h '(À'fÎstid~);e~ 
remplacement de M. Daspeet retraité.- Maintenu . 
•• ; 	 ••.••••••• 4 ...... •• 

, 1" tour (ancienneté) M. Camborde (Charles·An­

toine.) en remplacement de M. Baille retra~té. - M'\În· 

tenu 

.~."~ .. ' .. '~." 

Dilacrl..,mc.1 

Par arrêté du 14 janvier 1949, M, Pessou (Obed) 
, secrétai"e d'administration de 2< classe, 2, échelon, 'à 

l'administration centrale du secrétariat d'Etat 'aux for· 
ces armées, est détachié auprès du oommiss!lriat de la 
,Répuù]Jque 'française du' Togo pour une durée maxi· 

, mum de cinq ans, à oompterdu 1er aotit 1948, dans 
les oonditionsfixées par les articles 97 à 112 de la 
loi du 19 octobre 1946. ' 

, 
Mlulo. 

Par décret en date du 29 nove\nbr,e 1948, M. BeuCher 
(Charles) oontrôleur pri,ncipal de 2< classe des trans­
missions coloniales en service au ministère de la 
FrancE, d'outre·mer, est placé dans la 'position de 
mission pour une durée de trois mois, à oompter du 
jour de son' embarquement. ' 

Il se rendra au TogQ pour procéder à la remise en 
état des installations radioélectriqueS. ' 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

N....i••I1••• - AJJut'II'" 

Par décision No 25 DjP du: 
12 janvier 1949, - Mme Jourdan Matie-Renée est 

engagée à titr,e précaire et essentj;eUernent r:évocable, 
elI qualité de professeur-adjoint auxiliaire au salaire 

mensuel de 20.000 francs, à l'e'xdus,ion de !tous 

accessoires cu indemn,ités. " , 
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Maie Jourdan lest mise à la disposition du Chef du 
Service d'e l'Enseignement pOUr servir au CDl1ège 

. Moderne. ' , 
La présente décision qui abroge la déciSion No 758 

IP du 31 octobr,e 1947 aura effet pour compter du 
15 'Octobre 1948. 

Par arrêté No 53.49 P du : 
19 janvier 1949. - Sont admis dans le cadre local 

des Transm:issil'Jns du Togo ,en qualité de commis 
stagi~ires, pour oompter du 16 janvier 1949 : 

M. Kp'Oti Augustin 
Mlle D'Almeida Prisca Ekue.Akpa Ezéchie1 
M.M. Houedakor Mathias 	 Mlle Lawson Martine 


Ramanou Adolphe M.M. Mens'an Bertin 

IJocoh Lucien Bedi OhQUnou 

Sassou Emmanuel 


Les int~r,essés sOnt mis provisoiremerit à la'disposi. 
tio,n du Receveur PrinCipal deS P.T.T. de Ll'Jmé. 

Par arrêté No 54·49 P du : 
19 janvier 1949. - Sont admis dans le cadre local 

des Transmissions du Togo en qualité de fadeurs 
stag'iaires, pour compter du 16 janvier 1949: 
M.M. 	 LawSkln Body Pierre Amegnin(mBelfoît 

Edorh André Fi assah Philippe 
. Datey Augustin , 

. Les ,intér,esséssont mis provisoirement à la disposi. 
· tiOn du Receveur Principal deS P.T.T. de Lomé. 

Par décision No 29 D/P du : 
13 janVier 1949. - M. Tavera Barth'élémy, itispec·. 

teur' après 2 ans de la Voie et des Bâtiments du 
Ré$!au des C.F.T. de retour de con'géet arrivé à 
Lom\! te lundi 10 janvier 1949, est mis à la disposi)­
tion du Directeur du Rts:eau du TogO. 

Par décision No 35 D JP du : 
19 janvier 1949. Mademoiselle Viel, oonductrice 

ambulancière 'CiOntractuel1e de la Croix Rouge, en 
service à Ts.évié, est affectée à Lomé, pour rompter 

· du 1" septembre 1948. 
~~~~--~-

Par' décision No 51 D/P du: 
22 janvier 1949. - M. Deleri~ LoUÎ~ Antoine, Pro· 

· 'Ile;seur 'licencié de 4' classe du cadre métropolitain, 
nbuveUem'ent dts:,igné pour se'rVir au Territoire et arrivé 
li. lJomé par .av;lon le 9 janVier 1949', eS'!: mis à. la dis­
position du atef du service de l'Enseignement. 

1"ligralhm. 

Par arrêté No 69-49 P dtt: 

21 'janvier 1949. -:: M. Kudjoh H,ermann, moniteur· 


adjoint·de 5· classe. du cadre commun serondaire de 

l'EJJseign'em:ent de i'A.O.F. est intégré dans le cadre 

cOmmun . ;<ecOndai~e des instltutcmrs et instifutrices de 

l'A.O.F. :en qualité d'instituteur..adjoint de {ie cla$se 

pùur compter du l.r janvier 1949. 


Pa!" arrêté No 72-49 P du : 
22 janvier 1949. '"7 J:!;t acceptée, la démission de son 

:emploi dans 1e cadre local des Commis. d' A:dministra· 
tion du Togo, offerte par M. Houegan Soglo Paul, 
Oommis d'Administration Adjoint de (ie classe, elJ 
service à la Sûreté à Ll'Jmé. . 

M. Houegan Soglo Paul est intégré, à titre excep· 
tionnel et par aSsimilation de solde, dans' le cad·re local 
des assistants de Police du Togo, en qualité d'Assistant 
de Police Adjoint de 6' classe. 

Son ancienneté dans son nouvel emploi court du 
jour de son ·entrée .dans le nouveau cadre. 

M. Houegan, Assistant de Police adjoint de. 6' 
classe, reste à la diSposition du che'f du service de la 
Sûreté.' . 

Con«•• 

Par décision No 41 D/P du : 
21 jan"ier 1949. - Un èongé administra;1Ji~ de 9 moÏf" 

pour en jouir chez M. Herl:re à Rèims (Marne), 3 Ave. 
nue Jean Jaurès et à Cassy par Lant~n' (Gironde) est. 
accordé à M. DuJphy Gérar,d, Administrateur de 2' 
classe des Colonies qui compte 30 mois 23 jours de 
séjour consécutifs dans le Territoire et qui n'avait 
bénéficié que d'un congé de 10 mois 'à la fin de son 
précédent séjour colonial ayant duré 65 mois. . 

Ur: passage pOUf la Franoe, el) 1,. classe' 1re catégo· 
rie B, lui est en 'outre délivré sur le paqlL"bot Fou,1. 
cauld attendu à Lomé vers le Il février 1949. 

Par décision No 42 D IP du : 
21 janvier 1949. - Un congé de fin de contrat.de 

6 m'Ois pour en jonir à Pau (Basses.Pyrénées), 2 Rue 
de Namur est aecOrdé à M. Bot René, Commandant 
de la Darde In'digine contractuel qui compte 22 mois 
de séjour consécunfs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe 2e catégo­
rie, lui' est en out·re' délivré ainsi qu'à sa femme sur 
le paquebot Foucauld attendu à Lomé vers. le 11 fé· 
vrier 1949. 

Le contrat de M. Bot ne sérà pas renouvelé. 

Par décision no 43 DJP. du: 
·21 janvier 1949. - Un oongé administratif de 8 

mois pour en jOU;Îr à Caridérlln '(Gironde), 24 Rue 
SoUe ,est accordé à M. Boyer Jean Marc, emJYIoy~ 
prinCipal contraètuel des 'Chemins de Fer du TrOg:û 
qui compte 32. mois de séjour consécutifs 'dans le 
Territoire. • " 

Un passage pour la France, en 2e classe, 3e catégo­
rie, lUI est en outre délivré ainsi qu'à sa femme sur 
le paquebot Foucauld attendu à. LoméV'el'ii le 11 
février, 1949. ---_.....................­

Par décision no 44 D/p' du : 
21 janvier 1949. - Vn oongé administratif de 8 

mOiS pour !en jouir à Clohars.Carnoet (Finistère) est 
acoordé il- M. Dubois Louis, SOllS·Chef de Bureau, de 
2" classe d'AdmiTlistration Général,e des Colonies qui 
compte 32 mois et 20 jours de séjour co!,sécutifs. 
dans le T>erritoire. ' ! .. 

http:contrat.de


-------

141 1w février 1949 JOURNkL OFFICIEL DU TERRITOIRÈ DU TOGO' 

Un passage pour la, Franc.e, en j"classe 2e catégo­
rie, lui est en oùhe délivré ainsi qu'à sa femme sur 
le paquebot Cap St. jacqlles attendu à Lomé .vers le 
21 février 1949. 

Par décision i10 49 D/P, du: ' (' 
22 janvier 1949. - Un, congé administratif de 7 

m'Ois pour en jouir il. CruqS (Ardèche) est accordé il. 
M. Burignat Marc, Contremaître principal du cadre 
seoondaire des Chemins de Fer du Togo qui' compte 
28 mois de séjour consécutifs dans le Territ'Oire. 

Un passage pour la France, par voie aérienne, en 
1te classe 2e catégorie de Lomé à Paris (via Lagos)', 
lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme et ses 
deux enfants âgées de 6 et 12 ans, sur favion de la 
Compagnie « Air-France }) attendu à Lomé le 21 fé. 
vrier 1949. 

Démi,lal4)o 

Par décision n0 ,36 DjP. du ': 
, ' 

19 janvier 1949. Est acceptée la démission de 
sOn emploi offerte par M. Loccoh Lucien, moniteur 
auxiliaiœ de . l'Enseignement, en ser,ice à Lomé, pour 
compter du 10 janvier 1949, date de son admission 
dans, le càdre local des Transmissions du Togo, en 
qualité dè commis stagiaire. , 

S~s,.•••iô~ .dt fOftaliODS 

Par arrêté no 52-49 p, du : 
19 janvier 1949. - M. Lawwn Eliab, infirmier de 

l'. classe du cadre local du Togo, en service à Lom'(j, 
est suspendu de ses fondions, pour compter du 7 jan­
vier .1949, 'date à laque"'e il a été incarcéré pour v,ol 
de· proctuits pharmaceutiques et de médicaments. , 
'. Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
ti'on5' M.' Law,son n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut dégagé de tous accessoires de' solde. 

. Gardca-fTO.'iires 

Nominàtions 

Par ,arrêté nO 70-49 P. du: / 
21 janvier 1949, - M. DeUey Constantin, ancien_ 

militaire, est admi;l, en qualité de stagiaire dans le 
cadr,e local des gardes frontières des Douanes du To­
go, en remplacement de M. Atayi Augustin, garde 
frontièr~ de 6" classe, révoqué par arrêté no 643/P. du 
12 août 1948, 

M. DeUèy 5t mis à la disposition du Chef du Servi­
ce des Douanes à Lomé, 

Rétrogradation 

Par arrêté no 56-49 P. du : 
19 jllnvier 1949. - Les gardes frontières ci-après 

désignéS; en service .au poste de Douanes de Batorné, 
'lOupa!»es d'abandon de' poste et d'indiscipline" sont 
ietrogradés : 

10 ) dla 5" classe do. grade de garde ffontière: 
M. Ayité Alexandre, garde frontière d~ 4e classe 
20) à la 6" classe do. grade de garde frontière: 
M. Gbikpi Pierre, garde frontière de 5<> è1asse 

Démission 

Par arrêté nO 55-49 P. du : 
19 janvier 1949. ~ Est acceptée pour compter du' 

10 janvier 1949, la démiSsion de son emploi offerte 
par M. Mensah Kouakou Bertin, garde·frontière de 
5e classe, admis dans le cadre Iocal des Transmissions 
du Togo" en qualité de oommis stagiaire. 

Forces ~e police 

Par ~!rfêté N,: 3·49 B.M. du : 
3 janvier 1949. - Sont révoqués ~t rayés des contrô­

les adifs du Corps des gardes cercles du Territoir~ 
pour compter du 1er mars 1949, les gardes dont ,les 
noms' suivent:. 

Pamai Bou'kari, garde de 2' classe MIe 1217, du, 
per'i'ton d'Atakpam'é « pourrautesgraves répétées 
dans le service ,). . 

Aboudou Tpndou, garde, de ze" classe MIe 1027, 
du pelotori d'Atakpamé " pour 'faute grave dans le 
serVice }}. 

La gratuité du transport leur est accordée pour re­
jOindre leurs foyers avec leur famille. 

Par arrêté n" 43·49 B.M. du : 

12 janvier 1949. ,- Sonf inscrits 'au tableau d'avan­


cement au titre du 1er semestre. 1949 et nommés 

à oompter' du 1e, janvier 1949 : " 


Ad;udmtl-chef 
Gnohoué Eugène, Adjudanf, MIe 1510, du peloton 


d'Atakpamé 

Adjudant 

Ziébmu, Brigadier-chef. de l,e classe Mie 1418, du 

peloton de Mango (Dapango) , 


Brigadie.r.c!tef de 1'" claSse 

, Nata, Brigadier.chef de' 20 classe Mie' 1105, du 

peloton de Lomé (Tsévié) 


Brigadier-chef de, 20 cl(J$se 
Amidoll Co!.ocoU, Brigadier de l,e classe MIe 1302, 

du dépôt des gardes 
Lamboni Komlan, Brigadier de 1'" classe Mie 1207, 

,<lu peloton de Lomé 
Brigadier dei'" classe 

Samba: Foulani, Brigadier de 2e classe Mie 1182, du, 
peloton de Monge (Dapango) 

Holmyo Zinsou" Brigadi,er de 2' classe Mie 1455, 
du pel,oton d'An écho 

. 'BrigmJier de 2· classe 
T énassé Mamu, garde de 1TC classe Mie 1068, du 

peloton de Lomé (Tsévié) " 
Damorou,garde de 1re classe MIe 1093, du peloton· 

d'Anécho 
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Dolla, garde de 1re classe Mie 1205, du pelo:on,de. " 
,Klouto ; , . 

"Kpahou !<iolani, garde'de 1"elasse Mie 1260, du pe­
lotol. de Sokodé (Lama-Kara), \ '. 

Moumouni Ess·ozinan, g4rde de 1" classe Mie 1440, 
du pelQ:.oll de Sokodé (Lama-Kara) , 

Moban! Dam, 'garde de 1re cl~sse Mie 1280, du pC. 
loton de Lomé 

Otinte iÜi 1re cu,sse 
TOédré LaTé, ,g~rde de 2' classe Mie '1529, du peto­

ton de Klm:to 
Ol:.cssi Agba, garde de 2" classe M1e 1319, du pelo­

. ton de Sùkodé (B'El&ari) . 
.ArrjOl!2iOU, ga"de de Z~ classe MIe 1557, cl:. pe:oton 

d'Atakpamé 
Dodina, garde de 2" classe Mk 1659, du pelQton de 

Lomé - . 

Kloum Tebié, garde de 2< dasse' Mte 1679 du pelo­

ton de Lomé . 

Lamboni Kolanl 11, garde de 2' classe Mie 1641, du 


pel,oton de Lomé 

Sont inscrits au tableau d'avancement. au titre du 2" 


semestre 1949 : 

Pour ad;udant 

Kota Benoît, Brigadi,er·Chef de ·1" dasse !VUe 
1718, du peloton de Sokodé (Lama·Kara)" 

, , POur, brigadier-chet de 1'· classe 

; Tchao; Brigadier·chef de 2' classe Mie 1721, du 

dépôt des gardes " 


. Bodjona Dani,el, Brigadier-chef de 2' classe Mie 
l7c22, du peloton d'Ané.cha 

Pf)ur &rlgadier-chef de 2' classe 
Sala Vincent, B~igadier de 'Ire dasseMie 1727, du 

petoton de Klouto , , 
Kampos Kolani, BrigadIer de 1re classe Mie 1708, du 

dépôt, des gardes < 
Ayayi Georges, Brigadier de Ir< classe Mie 1702, du, 

peroton des gardes . 
Kédessimé Abalo, Brigadier de Ire classe Mle 1726, 

du dépôt des gardes . 
Moensah FranQois, Brigadier de 1re classe Mie 1723, 

du dépôt des gardes 
,!<iolani Mooba, Brigadier .de Ire classe Mie 1478, du 

peloton de Lomé. ' . ' 
Agondey, Brigad,ler de Ir< classe Mie 1724, du pelo~ 

ton de Mango (Dapango) 

DIVERS 

Ageftla p".la.." 

Par décision no 40 D/C.F,T. du : 
21 jànvier 1949,- Sont nommés: .­

pour compter du 12 odobre 1948 
Agent postal à Nùatja; le Chef de station pdncipal de 
3' classe Mathia Joseph, faisant fonCtions de Che'!' 

de gare. . 
Peur compil:1r du 22 .oètolml 1948 

Àient postal à Anié, le facteur de 4te classe Sanve.e 
Victor faisant fonctions de Chef de gare. 

•Pour 'compil:1r du 25 cct.olml 1948 
Ag,ent postal à Akaba le fadeur de ~ classe Amourou , 
André~aisant fonctions cie chef de gare. 

Sont abrogées l~ décisions: 
N~ 746/CFT du 28 octobre 1946 en ce qui ooncerne 

la nomination du fadeur auxiliaire de Souza Hono.ré 
comme agent postal à Akaba; 

No825 du .1er décembre" 1947 en ce qui concerne la 
nominahon du facteur auxiliai(e Frei!as Emmmanuei 
et du Chef de Station prindpal de <3e classe Donyoh 
Grégoire èomme agents postaux à Nuatja et à Anié. 

Par décision no 23fD/A.P.A. du: 
12 janvier 1949., - Le taux des allocatioœs' servies 

à certaiml Chefs de famine et à des anciens agents de 
l'Administrati-on <cst fixé ainsi qu'il sui1 pour compter 
du 1« janvier 1949: ( 

CERCLE' DE LOMÉ. 

Me,nsah William, ,ex-agent d'adminis. 
Agbodjan William Prince, ex-agent d'a
Ajavop Emmanuel, ex-agent d!admi. 
de Sollza Félicio, ex-agent d'admi: 
JaOOb Gaba, eX-agent d'adminis. 

, Aboki Frantz, 'ex.agent d'adminis. 
Ali Tidjalli, ex·agent d'adminis, 
Kararrroko, ex.agent d'administratiO'l1 
IdrisSQu, ex-ageri1 d'administration .. 
William Kodjovi, ex-agent d'adminis. 

d, 
. 

12.000 frs. 
· 4.800 -
4,800 -

· 4.800­
'4.800 -
7,200 -
3.600 -
.J.8oo -
2.400 -
2.400 -

CERCLE. D'ANÉCHO 

Ata Quam.Dessou, chef de famille Adjigo 54.000·frs. 
Ajavon Dani.el, chef de famille Ajavon • 13.200-­
Binder da Silveira, chef de famille da 

Sill'eira • . . ,. . . . , 9.600 - ­
liiouénasSQu Sîlveira,ex-agent d'admi. '7.800 ­

CERCLE DE KLOUTO 
Gloh Assigbévi, eXëagent d'adminis. . · 6.480 frs. 
Arnoldex·chef centre Ségréga. d'Akata . . 7.560 -, 
KodjoLaurent, ex.agent. d'adminis. .' · 6.480­

CERCLE DE SOKODÉ 

Blan(are Aguidi, 'ex.agent d'adminis 8.000 frs. 
Diagara, ex-agent d'administratilon. ." 6.000' -
Amouzou, Diara ex.agent d'adminis. 3.000 -
Assouma, Chef de, famille à Lama-Kara 2.000­
Les allocations sont personnelles et annuelles. 
Elles sont payables par trimesfre, à terme éçhu. 
LI dépen3e correspondante est imputahle au Ch:lpi­

'. tre 1 article 3 (a!tocations temporaires) paragraphe 1 
du Budget Lo,al Togo exercice 1949. 

Par décision n? 37 DIA.P,A. du : 
19 janvi.er 1949. - Il est anoué aux ch!!fs indi­

gènes du Cercle de Sokodé, ci·dcs&ous 'désignés, pour 
services renduspendanfl'ânnée 1948, les allocations 
suivantes : ; 

. , 

http:janvi.er


~.r février 1949 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 143 

Boukari, 'chef du village de Paratao 3.000 frs. 
Méatchi, chef du village de Paza. 1.000 -
Amidou, chef du'village d'Agoudadé 2.000 ­
Imam de Bafilo . . . . ' " 1.500- ' 
Télou, chef du village de Soudou . 1.000 
Ouro Akpo, chef de village d'Alédjo 1.000 ­
Y érima, chef du vitiligo de Passoua 1.000 ­
Moussa, Imam de Sokodé . . . . . 1.500 -
Boukari, chef du village de Kolina . 2.000 --
Koura, chef du village de KQurnonyadé 1.000 ­
Ali, chef, du village d'Alibi 500 -
Abété, chef du sectrur cabrais . . . . 4.000 
Tanan, chef, du village de Kazaboua . 1.00l) -
Amouzou, chef du village de Bowolem 1.000 ~ 
Abdoulayç, chef du canton de Tchamba 1.000 -
Issa, chef du, village de Katarnbara . . 500 ­
;Kondo, chef du village de Cambolé . 1.000 ­
Ouro- Akorido, chef <Ju village de Was­

sara-Bô . . . . . ',' . . . . . ... 500­
Ouro Bangana, clief du can1Qn de Kri­

'Kri . . . . . . '. . . . . . . .. 500-, 
Tiagodémou, chef du canton d'Agoulou 500 

La, dépense e!it imputable au chapitre 4 article 5 pa­
ragraphe 3 du Budg,et Local du Togo exercice 1948. 

p,,:r arrêté n" 71.49 AP A du : 
21 janvier 1949. - M. Ihou Michel est nommé à 

l',emploi de secrétaire du chef de canton de l'Akposso­
Sud à la' solde annuelle de 21.600 francs pour compter. 
du 1« janvier 1949 en remplacement de Ihou Cléo­
phas, demissionnaire. 

Commi••ton consultative du travaU 

Par décision nO 24 DfIT. du: 
12 janvier '1949. - Conformément aux dispositions 

de l'arfic\{:,3 de l'arrêté nO 735/APA. du 26 septembre 
1946 sont désignés les membres titulaires de la Com­
mission oonsultative du Travail dont les noms suivent: 
d'une part comme représentants des employeurs 
M.M. 	 Marx (Robert) 


Marty (Léon) 

Beurdy (Jean) 

d'autre part comme représentants des travailleurs 
M.M: 	 Akouété (Paulin) 

Ajavon (Hub!;l't) 

David (Albert). , 


C..ntribLifi0ll8 direcles 

Par décision no 39 DiCD. du: 
21 janvier 1949. - Les oommissions des Contri­

butions Directes pour l'année 1949 sont cOlllPosées 
OOmme suit: 

Lomé (Comnwne-Mixte) 

• M.M. Marty - Perruque 
Norbertus Anthony ~ John Albert' Mensah 

Subdivision de Tsévié 
M.M. 	 Fiawoo - Apenyah JolÎn 

Kokou Maglo Dogblor - Nopeguon Somali 
Cercle d'Anécho 

M.M. 	 Coijchooo ~ Jonquet 

Body Frédéric Lawson 

Fred I(oumako. Mensah 


Cercle de /(louto 
M.M. 	 William Malm - Gaspard Abbey 


Apetor Il - ,Apedo Emile 

Cercle d'Atakpamé 

M.M. 	 Moindrof --- C. Amarin 

Seddoh Aloysius - Mensah Reinhold 


Subdivisions de Sokf1dé' et Bassa,i 
M.M. 	 Coffort.....: Achine Hunguès 


Ouréya Djibril - Issa 'Katambara 

SùbdivtsbOli de Lama-/(ara 

M.M. 	 Ali Bodjona ~ Agboton 

Assi Robert Piy. I(ola 


SuldivlSioltS de Mango et Dapango 
M.M. 	 Giffa Bernard - Gam Lows, 


Amadou Mandé - Yempapou Omorou. 


Bourses 

RECTIFICATIF ,à l'arrêté. "0, 41·49/E. du Il ;anvier 
1949 rel!i!uvelant. et supprimant des' bOtJJ'ses d'études 

, dolls la Métropole. 
A l'article premier, accordant le renouvellement des 

bourses, paragraphe: Ecole Spéciale des Travaux 
Publies de Paris: 

rayer: Aquérébùru Christian 
A l'artidé 2 supprimant les bonrses, ajouter: 

Aquéréburu Christian. 
Le reste sans changement. 

Interdictio.. de séjour 

Par arrêté nO 44-49 A.P.A. du: 
12 janvier 1949. - Le séjour sur les' territoires 

/des Gerdes de Lomé, Anécho, Atakparné, Klouto, Sa­
kodé et de la Subdivision. de Dapango est interdït 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 14 
décembre 1948, date de sa Iibétation de .prison, au 
nommé Niénou Ndjabara, détenu' à la prison de So· 
kodé âgé de 18 ans environ, né à, Mango (Gercle du­
dit), fils du Ndjabara et de Nassana, cond'amné par 
jugement en date djl 14 septembre 1948, du Tribunal 
Correctionnel de Sokodé à, tfois mois de prison et 
cinq ans d'interdiction de séjoJlr pouf vagabondage. 

Le' séjour sur les territoires des Cercles de Lomé, 
Anécho, Atakpamé, K1outo, Mangoet des Subdivisions 
de Bassari "et. Lama-Kara, est interdit pendant une 
durée de cinq anS pour. compter du 14 décembre 19481 
date de sa libération de prison, au nonirné Boukari 
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Garba, détenu 11 la prison de Sok,odé, âgé du 21 ans 
environ, né à Parata() (Subdivision de Sokodé Cercle 

. dudit), fils .des .felW I<!ondo de Kpéoua, con'diamné par 
jugement en date du 14 septembre 1948 du Tribunâl 
Oo'rJectionnel. de Sokodé à trois. mois de prison et cinq 
ans d'interdiction de séjour pour vagaQondage. 

. Les infractions. au présent' arrêté seront sanctionnées 
conformément aux. prescriptions. de l'article 45 du 
Oode Pénal. 

Ju.tle:.· 

'par ~rrêté no 5Q.49 A.P.A. du: 
19 janvier 1949. Sont désignés pour former le 

Oollège ,des Assesseurs près la Cour.d'ASsises du To­
go pour l'année 1949 : 

l'rentière liste 
M.M..Ajavon Robert, 38 ans, Médecin-Oontractuel 

Palimé.. ., 
Armandou Henri, . Robert" 37 ans, Commandant 

d'aérodrome, Lomé. 
Bandeira René, 41· ans, Employé Chargeurs 

Réunis, Lomé. 
Bastard Marius, 39 ans, Agent Général F.A.O. 
. Lomé, 

Bonn,et Georges, 41 ans, Chef 'du Service de 
l'Enseignement Lomé. . 

,Chevalier Maurice, 55 ans, Ingénieur des T.P. 
Lomé. . 

. Ciron Roland, 43 ans, Instituteur, Lomé. 
Cooo Dominique, 47 .ans, Médècin Africain 

Lomé. .. 
Danielou Edgllrd, 42 ans, Çontrôleur des Trans­

missions, Lomé.. '. . " 
Dardaillon René, 34 a~s; Instituteur Atakpamé. 
Dossou Jean, 51 dns, Cbef Surveillant des T.P. 

Anécbo. , 
Foissy AIexandre, 42 ans Ingéni,eur des Servi­

ces météorologiques, Lomé. 
Oaillaguet Louîs, 41 ans, Conducteur du Servi­

-'. ' ce d'Agrèculhlre, Lomé. 
Gbedey R,ober!, 51 ans, Comptable des T.P. 

Lomé. 
Omo! Roger, .36 ans, Instituteur Sokodé.· 

"Onassounou Victor, 46 ans, Dessinateur des 
T.P_ Lomé. . 

Leoonte René, 48 ans,· Agent des Chargeurs 
,Réunis, Lomé. 

Montel SébaStien, 51 ans, Chef du Centre de 
Radio Lomé .. 

Paraiso Basil/!, 43 an" Commis a'Administra~ 
tion, Lomé, 

PeS50U Obed, 39 ans, Rédacteur au Ministère 
de l'Air, Lomé. 

Piquelin Louis, 50 ans, .Commerçant, Lomé. 
Réinelte Robert, 39 ans, Ingénieur-Adjoint des 

T.P_Sokodé. 
ThivoUe Henri, 45 ans, Ingénieur des T.P. 

Lomé.. • 
Villedon· de Naide Marc,.36 ans, -Contrôleur des 

. Eaux et Forêts Lomé. 

Dellxième Uste 
M.M.· Azémard Pierre, 43 ans, Agent de la S.G.G.G . 

Lomé. ' 
Boy f,ernand, 35 ans, Directeur de la B.A.O. 

Lomé. : 
Johnson R,omuald, 54 ans, Instituteur, Lomé. 
Marty Léon Henri, 46 ans, Agen! dda S.C.OA 

Lomé. . 
Wilson Ro!:>ert, 41 ans, Médecin Africain, Lomé. 

,Par ,arrêté no 58-49fA.P.A. du: 
19 janvier 1949. - M. O!:>erhansli Georges, Conduc­

. teur des Travaux Agriooll'!$, Chef de la circonscrip­
tion agrioole d~ PaUmé (Cercle de Klou!o) est nomme 
provisoirement et cumulative'ment avec ses fonctions 
actuelles préside!)t du Trihunal du 1<' de'gré de Klouto. 

RECTIFICATIF à l'arrêté tt;:;990jA.P.A. da 21 dé­
cemfm3 19~8. . 

• • • • • • * • • • • • • • • ," • 
Tribunat du 1er degré de /(lcato 

Au lieu de: 
Paul Agbém.abiasSé, notable à Palimé, ooutumemina 

lire: 
Paul Agbém'abiassé, l'Io!abl,e à Pali!!!é, ooutumeewé 
(Le reste ~ans changement) 

'Nalur:aUsatioua 

Par décret 'en date, du 12 novembre· 1948, sont admis 
au statut métropolitain français: 

. . . . . . . . . . '.' . . . 
Koukoui (Félix) Porto-Novo (Dahomey-Togo) 15- . 

03-98 29282X38-98 . . . . . . . . . . . . " . . .' 

. Par décret en date du 19 novembre 1948, sont nal!u· 

ralisés frança,\s: 

· . . . . . . . . . .'~ ~ ~ ~ ~ 

fumey (Gabriel) Lomé (Togo) 00-00-10 1134X48­
9.8 
~ ~. . . . . . . . . . . . . . . . 

Sont susceptibles d'être saisis par l'effet collectif 
attaché à l'acquisition de la nationalité fr]lllçaise PiU' 
leurs parents:· . ,_.. . . . . . . . '. . .' ... 

fumey (Gabrielle) LOmé (Togo) 25:03-34 lU4XHi­
98 . 

· . . . . . .' . . . . . . .~ 

Subv...tions 

Par décision nô 30 DfF. du :. .. 
13 janvier 1949. - Une subvention de Vingt Cinq 

Mille Francs C.f.A. (25.POO frs. C.F.A.) soit Cin­
<tuante .Mme francs métro. (50.ooofrs. métro) est 
acdOrdée à la Revue« Médecine Tropicale» (Ecole 
d'Application du Service de Santé deS Troupes 0010­
niaIes. Le Pharo Màtseille). ,. 
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'.
Cette subv·entionsera payée par le Service Admini&­

tratif Colonial à Paris, sur la pwvision constituée 
par Ie Territolre, à la Revue « Médecine TropicaIe ». 

La 'dépense correspondante est imputable au Cha­
pitre XV - Arlide 4 - Paragraphe lb du Budget 
Local du Togo - Exercice 1949. 

Par décision no 31 D/F. du; 
13 janvier 1949. - Une subvention' de Vingt Cinq 

Mille Francs africainlS (25.000 frs. C.F.A.) soit Cin­
quante Mille Francs mét"o (50.000 frs. métro) est 
aêcordée à l'Association pour le DéVeloppement des 
Œuvres Sociales Coloniales ayant son siège à 111, 
Rue Tronchet Paris (8~). 

Cette subvention sera payée par le Service Admi~ 
nistratif ,Colonial à Paris, sur la pr.ovision constituée 
par le Territoire, à l' « Association pour le Dévelop­
pement des Œuvres Sociales Coloniales » ayant son 
siège à 11, Rue Tronchet - Paris (8°). 

Ladepense oorrespondante est imputable au Cha­
pitre XV - Arlicle 4 -c- Paragraphe lb du Budget 
Local du Togo . Exercice 1\)49. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Agriculture 

La date du ooncours pour l'admission des agents 
des cadres I·oeaux du service de l'Agriculture dans le 
cadre général est fixée au lundi 4 juillet 194\). Le 
nrombr,e de places mises au concours est fixé à deuX'. 

INSPECTION, DU TRAVAIL 

Avis 

Les représentants du Syndicat des Oommerçants 
ImpOrtateurs et Exportateurs de l'Ouest Africain 
(S.C.I.M.P.E.X.)et les Syndicats des Employés et 
ouvriers Indigènes du Commerce, des Entreprises Pri­
vées, de l'Industrie, Banques, Assurances 'et Compa­
gnies de Navigation du Togo (S.E.C.I.T.) et (S.O. 
C.I.T.) ont, par deux avenants en date du 31 décembre 
1948, déposés au greffe du Tribunal de Première 
Instance de Lomé le 31 décembre 1948, sous nOS 
162 et 163, modifié comme suit la convention coHec­
tiv,e et l'aooord conclus le \) novembre 1946, en ce 
qui oonC!'rne les salaires; 

10 Al'ena.nt d la Convention Collecti.:e conelue 
le 9 nnV8m&re 1946. 

Les salaires des employés sont déterminés comme 
suit: 

, IrQ catégorie Fran;::s C.F.A. •• 2.835 
2" catégorie Fran;::s C.F.A. ·3.400 
3" catégoriè Francs C.F.A • 4.250 
4° eatégorie Francs C.F.A. . 5.100 
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5" catégorie Fran;::s C. F.A. . . .'. . . 6'.500 
60 catégorie Fran;::s C.F.A. . . . . . . . 9.450 
Hors catégorie Francs C.F.A. . . . . . 14'.350 
Pour l'application des salaires ci·dessus deux rones 

&ont prévues ; 
1re zone: Bas-Togo . . . . . . . . roùofo 
2" rone; Nord-Togo au-dessus de Blitta . ,90% 

20 -' Avenant' à l'ac'(Jord conClu le \) novembre 1946. 
Les salaires des ouvriers sont désormais les sui­

vants : 

1'" catégorie Francs C.F.A. 2.835 13,65 
'21" catégorie Francs C.F.A. 3.400 16,35 
3" catégorie Francs C.F.A. 4.250 20,45 
4' catégorie Francs C.F.A. . 5.100 24,50 

,Hors catégorie Francs C.F.A: . 9.450 45,45 
L'entrée en vigueur de ces deux avenants a été 

fixée au '1'" novembre 1948. 
Le Commissaire de la République au T-og'o envi­

sag.e de rend!'e leurs 'dispositions obligatoires pour 
tous les .employeurs .et empIoy'és du Territoire que ces 
textes concernent. 

En conséquence, toutes les organisa#ons profes­
sionneUes et toutes les personnes intéressées pourront, 
dans ,un délai de 30 jmws, à compter de la d'ate diu 
Journal Officiel contenant le présent avis, faire con­
naître au Gommissa1re de la République, sous le tim- , 
bre « Inspection. du Travail » leurs observations et 
avis· relatifs à la généralisation desdits avenants. 

Ofjias deo cllaages 

A VIS relatif au r'égime des voyageurs entre l'Indo­
chine et les· territoires de la zone frànc 

. Les dispositions du Titre III de l'Instruction No 40 

aux Intermédiaires agréés, l'elative aux mouvements 

de fonds entre l'Indochine et les autres territoires de 

la Zone Franc, ainSI que les dispositions du Titre Ill, 

paragraphe le, de l'Instruction No 101, aux Intenné­

diairesagréés, r·elative au régime, des' voyageurs en­

tre les territoires de la rone franc, sont abrogées, et 
remplacées par ,le texte suivant: 

« Les voyageurs qui se rendent de la France Mé­
tropolitaine, de l'Algérie" de la Tunisie ou des autres 
territoires de la rone franc en Indochine, ét vice versa, 
ront autorisés à être porteurs d'une somme égale au 
plus à la contrev"leur de 25.000 francs métropolitains, 
compr,enant, sous 'forme de 'billets de banque, d,e chè­
ques ou de lettres de crédit, des devises étrangères à 
roneurrence lau maxtmttm de 5 livres sterling et de 
20 dollars, et, pour· le surplus, des piastres sails que 
le J1lIOntant en billets lndochinois puisse excéder pias­
tres indochinoises; 200. 

" La somme de 25.000 francs SUSvisée peut égale­
ment oomprendr,e des billets de la Banque de France, 
des francs de la Caisse Centrale de la France d'Ou., 
tre-Mer, de la Banque de l'Algérie, de la Banque 
d'Etat du Maroc, des banques d'émissIon IOU anciennes 
banques d'émissIon coloniales, mais seulement à con­
currence d'un inontant maximum de 4.000 francs mé­
tropolitains ou wntvevaleur ». 
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AViS relalz! au déhlocàge et à la restill~tion des 
àvoirs indiens en Franèe et des avoirs français 
dans l'Union Îndiellne.-

Unacdord ~st intervenu entre le Gouvernement 
français ,et le Gouvernement de l'Union Indienne fixant 
les conditions SUivant lesquelles les avoirs français 
dans l'Union lndienn'e seront libellés de la règlemen­
tation de bLocage à laquelle ont été soumis en temps 
de guerre ce'rtains aVIOirs étrangers danS J'.Uniol1 
indienne (I). . 

Le Oou,"ernement français s'est engagé, 'en vertu 
du mêmeacdOrd, à. p~êter son concours au séquestre 
des biens ennemis de l'Union indienn~ pour donn,er 
suite ,à certaines réclamations formulées par des 
personnes ou organismes établis dans l'Union indienne, 
en oe .qui concerne leurs· créances' sur débiteurs fran­
çaiS 011 leurs. biens .en France. 

Il résulte de l'accord franco-indien et des échanges 
de 'VIlles qUI.ont eu lieu entre' les autorités des deux 
pay' .pour ,en fixer les modalités d'application, que 
le . délYljOcage des avoirs français sera sulYordonné 
à la .certification par le Gouvernement français que 
ces aVIOirs sont la propriété de personnes résidant en 
France (2) ;et non considérées somme ennemies. 

L'attention des' propriétaires d'avoirs dans t'Union 
indienne ,est "ttirée tout pa:rticul,ièr,ement sur le 'l'a,it 
que les mesures'de débLocage en'Visagées n'affectent 
,en' aucune· façon la situation des avoirs ou les obliga­
tiQns des ..propriétair.es au'r€lgard des législations 'fran­
çais'e ,et indienne sur le contrôle des changes. 

Il 'est rappelé notamment que tout acte de disposi­
tion sur Lesdits avoirs r,este interdit sauf autoriSation 
de. l'offiQe' local des changes. 

f ~ Av:otJ:s ind~ens en France 

Les débiteurs français (de certains territoires de la 
France d'Outre-Mer res,t,é,s en liaison avec la Métro­
pole) ont, ,en appl~cation de la loi du 8 février 1941 
et' de .1'Ordonn.ance du 31 août 1945, versé en francs 

, à l'office 'métropolitain ou à l'offide local des changes 
le: montant de leurs dettes à l'égard de perso"nnes 
babitant l'Union indienne. 

Vo'ffice des 'changes transférera directement aux 
créancjers dans .l'Union indienne le, montant des 
·SOm·mes· qu'li ,aura' encaissées. 

Les débiteurs, . qui n'auraient fait aucun versement 
à l'office des changes, doivent demll11der à ce dernier, 
d'!1ls les dOnditions habituelles, l'autorisation d'effec­
tuer Le règlement des sommeS ,qu'ils doivent à leurs 

· (1) Il lest :spécifIé que cet· accord COncerne exclusivement 
l'Umçfi :ndienne. Il est toutefo~ recommandé à toutes les per­
sonnes titulaires de créances sur 'les différents territoires de: 
la périinsule Indienn6 de se conformer, à toutes fins utrlesl 

aux d~poslbons ,du présent Avis, la quas~-totalité des avoirs 
'françaIS aux Indes (y compris le PaIClstan) ayant été en 
fait, placées sous le contrôle du séquestre de Bombay du 

·ressort désormais de l'UnIon ~ndienne., ' 
(2) Dans tout le cours de la. présente instruetton, il falUt 

entendre. par « Franoe »: 
- la France Métropolita1ne, 
- les Départemenis de la' France d'Outre.Mer 
- les autres "ferritOlr~s d'Outfle..Mer de l'U~ion Fran­

çaise. 

créanciers. Cette ,autorisation ne sera accordée que 
'pour les dettes' reconnues transférables aux termes 
de la' règlementation des changes actuellement en 
vigueur. , . 

Les personnes ou organismes qui seront interrogés 
par l'office des chang,es ou éventuellement par le 
ministère des finances au sujet de réclamations s:gna­
lées par les autorités indiennes, ,sont invitées à fournir 

. dans le plus court délai possible les précisions qui 
leur seront demandées. 

Il. - Avoirs Fra1!Çais dans ['Union Indienne 

A. - Portée de l'accord à l'égard des avoirs fran­
çaiS dans l'Union indienne: ' 

10 - L'accord franco-indien s'étend à t0113 les biens 
droits et intérêts qUi ont été frappés par les mesures' 
générales de bLocage édictées par [es autorités ,indien­
nes à ("endOntre des avoirs français; 

: 20 _. Sont considérés comme' avoirs français dans 
1'Uniou indienne susceptibles d'êtr,e certifiés par le 
Gouvemement français, les biens, droits et intérêts 
appartenant à des personnes physiques ou morales 
ayant leu leur résidence, ou le siège de leur acfivitd 
:en Franoe. 

Sont' toutefois ,exclus du 'champ d'application de 
l'acdOrd les avoirs appartenant à des ressortissants 
du Royaume-Uni résidant ,en France. Le déblocage 
de ces biens SeTa effectué directement par les autori­
tés indiennes, auxquelles les p~opriétaires doivent en 
conS!éqll~noe, s'adress~r eux-mêmes. ' 

B. - Mesur,es d'application. 

10 - A-Vloirs appréhendés par .te séquestre indien: 

. a) Avoirs liquides. - En vertu de la législation 
mdlenne du temps deguel're" certains avoirs liquides 
appartenant à des résidents français ont dû être versés 
au séquestr,e andien des bienS ennemis. 

Les sommes ainsi encaissées par le séquestre indien 
seront. Vlersées à l'office Lodal des chang,es" apr,ès cer­
tification par cet orgll11isme de la qualité non ennemie 
des propriétaires des avoirs. . 

A cet ,effet, les propriétai~es desdits avoirs devront 
fair.e parv,enir à l'office local deS changes un affidavit 
de propriété no~ ,ennemie établi en double exemplaire 
dans la, forme CI-après en annexe. ' 

, Ils devront notamment, en tenant .compte de ce que 
le séquestœ ~ndien a prél'eVié au utre de Jrais de ges­
tion ,une taxe de 2 p. 100 ~ur les fonds qu~i1 a eIt­
caissés : . 

SOit donner leur accOrd formel au sujet de la 
somme signalée par le séqUe\;tre indien, qui sera 

. portée 'à lew- connaissance par les soins de l'office 
local des chang,es, ." . 

Soit indiquer" le montant exact dont ils revendiquent 
la propriété, dans- le. cas où la somme signal,ée. par 
le . séquestre indien ne dOrrespondraitpas à ce montant. 
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Dès qu'li ~era en possession de's fonds leur al'par· 
tenant, l'office local des changis versera aux créan. 
ciers ttançais la contrevali'!ur en francs des sommes 
encaissées pOJ1r leur compte. 

b)Valeurs mobilières. - Les propriétaires de va· 
leurs rnobiljèf.es 'appréhendées par le séquestre indien 
dev:ront souscrire un affidavit de propriété non enne· 
mie établi en double exemplaire dans la foOrme ci· 
après en annexe et précisant le nom d'une banque 
française sous dossier de laque'lle seront placées leurs 
valeurs chez un établissement bancaire dans l'Union 
jndienne. Cet ,affidavit devra être adressé à, l'office 
lOcal des changes, par l'interm~:diaire de la banque. 
française ainsi désignée, il sera acheminé dans l'Un'ijon 
indienne par leS soins de l'office loca! des changes. 

20 - Avoirs ,non appréhendés par le séquestre. 
indien-: ,'>. 

Les propriétaires' d'avoirs dans l'Union indienne 
non appréhendés par l'e séquestre indien devront sous· 
crire un affidavit de propriété non, ennemie établi en 
double ,exemplaire. dans la forme ci.après en annexe. 

Cet affidavit devra être adressé à l'office local des 
changes, qui le fera parvenir à l'étahlissement déposi. 
taire des aViOirs dans l'Union indienne. . 

N.B. - Un affidavit distinct devra être souscrit par 
dépositaire .d'avoirs dans l'Union indienne. 

C. - Observatrons goénérales. 

1" - Les affidavits de propriété oon ennemie de­
vront parl/enir à l'offke local des change's au plus tard 
le 7 mars 1949. 

. 2<> ~ Les avoirs 'qui, aux tennes 'de la regl!ementa;.. 
tion française sur le contrôle des changes, doivent 
faire l'obïet d'une cession, devront être rapatriés dans 
les <télais fixés par ladite règlementation, étant enten· 
du que ces délais prendront è'net à compter de la 
date du déblo<:age. • 

4" - En ce qui cIOOoeme les bj{ins ayant apparienu 
à des ressortissants français décédés depuis le blocage 
des aViOirs dans l'Union indienne, il est convenu que 
le déblocag,e ne pourra être obtenu qu'après désigna. 
fion d'un mandataire réguJi.er de la succession dans 
l'Union indienne. 

(Cet affidavit doit être établi en double exemplaire 
pour chaque dépositaire étranger). 

,AFFIDAViT DE PROPRIETE NON ENNEMIE 

relatif aux avoirs détenus dans l'Union indienne pour 

le compte de ré&.ide'nts en F'rance. 

Souscrit.par M. . . . . . . • '. • • 

(nom, prénoms ou raison sociale) 

Profession :' . Nationalité 

Adresse: . 

. J'ai l'h<:lOneur de vous demander de frien vOuloir 
obtenir la .levée des mesùres de blocage que les 
autorités indiennes .ont prises, conformément à la loi 
sur le commerce avec l'el1J!emi, à l'égard des avoirs 
dont le détail est porté au tableau ci·contre et 'lui 
apparaissent dans l'Union indienne comme ,étant ma 
propriété. 

Je certifie, s'Ous peine des sanctions prévues par 
l'ordonnance du 5 octobre 1944, relative à la dédara· 
tion et à la mise sous séquestre des biiens appartenant 
à des ennemis, que ces avoirs n'appartiennent pas" 
en totalité 'où en partie, à des p'etsonnes telles que 
définies par l''!rlicle 2 de l'ordonnance précitée et 
qu'aucune de ces personnes n'a d'intérêt d'aucune 
SQrte dans la propriété de ces bie\Js. . 

La déclaration de ces avoirs a été 't'aite à l'office 
. des chang,es de . . . • . . . . . à' la date 
'du . . . . . . . .en application du décret du 

9 septembre 1939, à la date du' . . . . .,. . <'.0 

application de l'Ordonnance du 5 octobre 1943 et 

à la date du . . . . . . . . . . . . . ,en 

applicatiOn de ,l'Ordonnance du 15 janvier 1945 


. (1) rendue applicable aux oolonies par le décret 

45·1563 du 16 juillet 1945. 

Je n'igno~e pas que, le déblocage une fois obten1l. 
les avoirs mentionnés sur la formule portée au verso 
demeureront soumis: 

D'une part, à la rè.glementat;ion 'française des chan· 
ges q'iti interdit, sauf autorisàtion particuliere de 
l'office local de;; changes, tout aete de disposition 
sur 1esdits aVoiTS : " 

D'~utre part, à la rè.g1ementation indienne des 
changes. 

(l, Ordonnance"" 45.86 du '5 janvier 1945. 

(1) Je demande lq'Ue ces avoirs soient déposés dans 
l'UniOn indienne chez (2) . . . . 
(sous d'Ossier dè (3). .... 

Fait à . . . . ., le . . . . .194 

(Signature du propriétaire des a::oirs) (4) 

(1) Partie à remplJr uniquement dans le eas de tilt<!s pris
en cbarge par le séquestre. ' 

(2) Nom et·ad""",e de l'établissement dépositaire dans J'U· 
nion indienne. ' ~ 

(3) Nom et adresse de la Banque Française -sous dossien 
de laquelle doivent itre déposês les aVOirs. 

(4) Lorsqu'il si.glt d'un compte joint, le présent affidavit 
dOit être obllgatolrern.ent signé par 'ioos les ootitulairEs dt! 
compte. . 
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1, Tableau des avoirs. 

DETAIL DE L'AVOIR NOM ET ADRESSE DU DEBITEUR 

. (Montant de la somme, Indication du nombre et ou de l'établissement ou organisme d"épositaire à 
l'étranger 

la Iyarticipation, désignation et ·adresse du fonds de 
eommeroe, etc ... ). 

de la. natur,e des titres, désignation et importance de 

. . , ... :r; ..... 

VISADE LA BANQUE FRANÇAISE ,VISA DE L'OFFICE LOCAL DES CHANGES 

valant' lacdeptation de J?lacement. sous oon dossier 
des awirs ci·dess.us désIgnés (dans le cas de titres 

valant aCCieptation de déblocagee, donné par délégation 
du Ministè);e des . Finances et des Affaires EconpmÏr 

pris !en c1ù.rge par le séquestre). : ques, .et certificat de propriété non ennemie. 

Il. A renpliruniquement dans le cas d'avoirs liquides appréhendés par le séquestre indien. 

Je soussigné, ayant été informé par l'office local des changes que le séquestre indien détient en ma 
faveur la somme de . . . . . . . . " . déclare ,que; 

Cette somme qui est mentionné au tableau ci-dessus, correspond au montant réel de ma 
créan.:e, eompte tenli de la commission de 2 p. 100 qui a dû être prélevée sur le séques­
tre.(1) 
La somme_ qui m'·est réellement due et qui iCSt mentionnée au tabléau ci-dessus s'élève à 

• . . . . '. ...... càmpte tenu de la commission de 2 p. 100 
qui peut êtr,e prélevée par le séqueStre ,(ci-joint note explicative). 

Fait à. . • . • ., le . . • • . 194 . . 
(Signature) 

. (1) Rayeda mention Inutile, 
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-BULLETIN PLUVIOMETRIQUE. MENSUEL 

MOlS DECEMBRE 

Htmieurs d'eao·et ltOmorc delours de pluie elt complJJ'OJsolt avec ks m()ye~s' de,60 ans 
. (1888 à 1947 inclus) 

ANNEE: 1948 MOYENNE Excédent ,Déficit-~.~.....~...,-~~~- ,~_~.~_...~--= i~..STATIONS 
N H ! N H 1 N H . Nfi 

1----1--·,-- ­

.Lomé 0..0. 0. 12.8 1.112.8 1 1.1 

0..2
8.4 4,24.2 l 0..8
Anécho 
12.9 1.4Mission-Tové 0..0. 0. 12.9 1.4 • , 

' .. 1.0. 1 
 15.8 1.5Aklakou 14.8 0..5 


. l.9 1 
 48.6 46,72.9Mitogori .. 
25.3 2.1 25.3 ,2,1 ,0..0. 0.Tsévié 
22.1 22;12.30..0. 0.Assahoun .... . 2.3 

24.5'. 0..0. 0Tchekpo-DedékpO 23 
 2.324.5 1 


77.0. 2.0.Tabligbo 0..0. 0. 77.0. .' 2.0." 
33.2 15.2Agbélpuvé· 2.3, .18.0. 1 
 1.31 


56.4 56.42.0.OIékové 0..0. 0. 20. 
PaUmé .' 40..5 
 30..7
3.49.8 1 
 2,4 
Nuai:jà .. 25.2 7.22.218.0. 1 
 1.2,. 

15.7Klouto. 3.422.1 1 
 2:437.8 1 


41.0. 2.4Daye-Kakpa 4.0. 0..4' ,.37.0. 2 

0. 14.924.9 1 , 3.0.Kpélé-Goudévé 10,0." 3 
 0. 

24.0. 2,2AmlariJé 24.0. i 2.20..0. 0. 
31.2 0..6
32.0. 1.61
Atakpamé , 0.,8 1 


7.2 ! 1.0. 7.2 1,0.Kpessi 0.0.,0. 1 


13.2r3.2 i 1.0.Yégué 0. Lü0..0. 
.. 4;3 1.3 4.3BIitta 0. 1.3'0..0. 

1..0.Sokodé 9.70. 9.7 1.0.0.,0. 
6.96.9 0..8
Tchamba 0. 0..8
0..0. 

.. ' 1.0.0. 7.4 7.41.0.A.ledja 0..0. 
10..5 
 0..8. 10..5 0.,8Sassari 0..0. 0. 

0..1
Lama-Kara 0.5 ,: 0..1' 0..5
'0..0. ! 0. 

0.:0. . ~O 8.1Guerin-Kouka 0..9 
 8.1 0, il 
i 


1
1.5 0..4 
 1.5.. 0..1
0..0.Pa~ouda 0. 
1 


7.2 0..2 
 .7.2 0..2
"Kandé 0.0. 0. 
·3.6 1 0..1': 3.6 O.)Mango 0..0. 0. 

0..1 
 0..3 0..1
Dapango ..' 0. 0..3 1
0.0. 1 


. H :.... hauteur d'e.auen millimètres et dixièmes 

N !)ombre de jours de. pluie •. . 
les'stâtionssont classées dans l'ordre géographique du Sud .au Nord , .,.- ...........,.--,.-~--
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DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

aulivre fonciJ.r du territoire du T ago 
,Toute. p8r~o ..n•• In........... softl admises' a: formol' op­

p••ltlon à' la pré.sel1te hnmatrtculauon. ès mains du 
conaerv:a'teur Bousslgné, dans 'e délai Gé trots molth à 
compte.. de l'afflçhage du ....6*e"1 avIs, qui aura 'leu I"cos­

" samment en l'audltolr. du tribunal clvU de Lom.. . . 

.Suivant réquisition, nO 1.649 déposée le 10 .Ian­
vler 1949, le sienr Herman [{ofli P.. méÜa né il· Kpé­
ilé-Govié vers 1891 profession de nhnt~ur, demeu­
rant e~ domicillé à Kpélé-Kponvié -(Cercle de Klou­
to), agissant en son nom personnel comme proprié­
U)ire, majeur, non interd\t, j011issant de ses droitl; 
\Olvils selon son statut personnel mdi"ène et opfant 
pour la législation française, dema;;'de l'immatri­
culation au ilivre. fonci"r dn Territoire du TogQ 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrai'; 
affectant la forme d'un quadi'ilatère Îi'rétlulier, d.me 

-conlenance totale de 21 a, 80 c~ situe· à PaUmé, 
Cercle·de lUouto, connu sous· le nom de Sam-kondji 
et b?"!!,, au nord pl!r Gal1ey Ad'lbnnu, à l'est .par 
la . nVlere Gbassrandl, au .4iud· par Sléphan KodJi' 
et Adjimah, ~t il l'ouest par ltichard AdjÏ>inah, ' 
Il déclare que ledit immeuble lui' appartient et 

n'est, à sa connaissance, ,evé d·aucllils droits ou 
.charg.,s réels, actuels ou 'eventuels. . 

Suivant réqui~i1on, nU 1.650, déposée le 10 Jan­
vier 1~49, le sieur Herman. lioif! Améfia, né à Kpé­
lé-Go\'lé vers 1891 profesSlqn de planleut, ·demeu· 
rant et douùciliê à Kpélé-Kponvié (Cercle de Klou­
ta), agissant en son noui et pOlU' son compte p·er­
sonner comme propriétaire majeur, non mterdït 
jouissan~ d.e, ses droib ci'vils selon son statut pm'­
spnne! mdlgelle et optant ponr la légIslation tran­
çaise, demande l'immatriculation au line foncier 
du Terriroire du Togo, d'un immeuble rural, bâti 
et planté en partie èonsistant en un terrain en tor­
me d'un polygone irrégulier, d'une contenance totalt' 
de 10 ha, 16 a, 89 ca situé à KpéJt.l-Kponvié, Cer­
cle de Klouto et borné. aU nord par· Véglwn Kodjo­
tsè, Ravin KpéJ<andli-Tohoui, au s,ud par Améaan· 
vi Dakè etvil1age Kpon·ViJé ; l'est par la rgnle 

. palimé-Atakpamé, et à l'ouest par P"nl Dogbatsè. 
,li déclare que ledit immeu~le lui allparti,?nt et 

n est,- ft sa connaISsanœ, greve d·aucuns drOlŒ "t} 

charges réels, .actuels ou éven~uels. 

Suivant réquisition, n" 1.651, déposée Hl 10 .Jan­
vier 1949r le sieur DogMvi- Alphonse, professioll 
de proprIétaire, demeurant et dom~cilié IL' Lomé 
(quartier Amoutivé), agissant en so.n nOln person­
nel. comme propriétaire, majem', non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon Son- statut personnel 
indigène et optant pour la légisiatjon fran"e.ise 
demandel'Îmmatricnlation au livre foncier du <Ter~ 
rit0tJ:e du Togo, d'un. immeuble rural,· non bâti, 
conSls~ant en un terrain ayant la forme d'lIn poly­
gone ll'réguliel', d'une contenance tolale de 19 li 
22 ca situé à Agbelouvllé (Subdivision de Tsévié)~
f..ercle de Lomé et borné au nord par Gérard ,KofU· 
Sivomey, au sud par Koutoglo Aklassou, à l'est par
Akey Savi, et à l'ouest par la roule Lomé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d 1,aucuns droits Ou 
charges réels, actuels on éventuels. 

. Suivant réquisition, nO 1.652, déposée lé 13 jan­
Vler 1949, le Gouverneur des Colonies Jean-Henri 
Cédilè professiol1 de Commissaire de la Républi­
que au Togo, .domiciJïfé ft Lomé .et demeurant 

.audit lieu, en l'hôtel du Commissariat de -1_ 
République,. agissant comme repréSentant le TerI';" 
tOIre du Togo; demande l'immatriculation au Livre 
foncier du TerIitoiTe dn Togo, d'un .immeuble ur­
bain, non bâti, consistant en deux terrains nus sépa­
rés par une rue non dénommée, ayant la forme 
d'un quadrilatère irnégulier, d'une contenance totale 
de 83 areS 14 centiares situé à Pal~'mé, Cercle de 

'Klonto connu sous le nom de Camp de Milicê et 
borné au nord-ouest par une rne non dénommée,-· 
au sud-oucst par rue de Misahohe; an sud pal' rue 
Lylluté :et au sud-est par terrain à Foddé. etElo. 
.ll. déelareque ledit immeuble, apparti",.nt au Ter- ­

rltolre du Togo et n'est, à sa connaissance, 'Trevé 
d'aucuus droits ou charges réels actuéls ou éventuels. 

Le Conservatew de Ül 'propriété fom:ière 
R. Ronmicu BO~<N.{FOUS ' 

SOClÈTÈCOLONIALE D'ETUDBS BT DE TRAVAUX 
(SOCOLE.TRA) 

Société Ano~yme au Cap"ital de 8.000.000 de fraqcs 

l 

Suivant acte sons signalures privées en d~te à 
Paris du·1" juil'let 1948, dont l'un des originaux
est .annexé à tacte de,. déclaralion de souscription et 
de versement ci-après· én~Jllcé',i! a été étabH les 
statuts d'nne Société anonyme, desquels statuts il 
est extrait littéralement ce qm suit: . 

Art. 1er• - Forme de la Société 
Il est forrnx' entre les propriétaIres des actwns ci­

après créées et de relies· qui pourront l'être ulté­
rieurement, une Société anon,vme qui sera régie 
par les lois en vigueur ·et' par les présents statuts. 

Art. Z. - Ob;et ' . 
La SocLété a pour objet, directement, ou Îndiree'c­

ment, dans les territoires de la France d'outre-mer, 
le·s pays de protectorat ou. sous mandat francais, 
et à l'étranger: . - . 

L'~tnde et l'exécùtion cie tous travaux publics ou 
pl'lv~,s, et notamment de tous travaux se rapl;lOrlan~ 
li l:.éqnipement, au trailsport et à la. distrrhution 

, d'ean, de gaz on d'éleclricité; , 
Toutes opérations industrielles, commerciales, finalJ" 

cières, minières, mobilières ou immobilières pouvant, 
-sc rattacher directement ou indirœlement à l'objet 
ci-dessus, et à tous objets sim>I~iresou connexes·: 

La participatiion de la Société, par toùs moyens, 
à tontes entreprises crées ou à créer ponvant se' rat­
taehe.r à l'objet ci-dessus, notamment par 'l'oie de 
création de sociétes nouvel1es, d'apport,commandite,
souscription ou achat de titres. ou droits sociaus:, 
fusion, al'liance ou associ..tion en participatÎlOn·.· 

Art. 3. - D.énomination. 
La Société "rend la domination suivante: «So­

ciété coloniale d'études et de 'travaux (soool~tra). 
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Art 4. - Siège social - Succursales 
Le ~iège socia;l est fixé à Paris, 52, rue de' Lis ... 

bonne (8e arrondlssement). . 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de 

la même vi11e par simple décision du Conseil d'ad­
ministratiJon, et partout ailleurs en vertu d'une déli­
bération de l'assemblée générale extraordinai'l"e des 
actionnaires. . 

Le Conseil d'administration' al!ra la faculté di.' 
créer des succursales et agences dans les territoi·res 
de la France d'outre-mer, le~. pays de protectorat 
ou sous mandat français et à Pétranger, sans '-lU~~:J 
puisse en résulter Une dél"Ogation aux règles de 
compétence édictées par les présents statuts. 

Art. 5. .- Durée , 
..La durée. de la Société est fixée à· 99 anllées à 

, compter du jour de sa constitution· déflillitive, sauf 
les cas de dlssolution antiiCipée ou de pl'Or,ogation 
préV\IS aux présents statuts. 

Art. 6. - Apports 
L'Union Electrique Coloniale, Société 3U(lllyme au 

capilal de 15 millions de. francs, dont le siège' social 
est à Paris, 52, rue de' Lisbonne, apporte à la 
Société sous les garanties ordî.naires de tait et de 
droits : 

_., un 101 de mah'riel électrique et mécani;<[uC" 
détaillé à la couvention d'apport, et (iont elle est 
propnétaire. 

En représentation de cet al' port, il es! attri,bué ~ 
l'Union Electrique Coloniale, apporteur,. 450 actions 
oe. 5.000 francs chacune, entièrement Iibér6es, numé­
rotéeS de 1 à. 450. 

Les titres de ces actions ne pourl'Ont être détachés 
de la souche et ne sont négociaMes que deux ans 
après la constitution définitive de la Société; pen­
dant ce temps, ils devront, à la diligence des ad­
ministrateurs, êtrc frappés d'un timbre indiquant 
leur nature et la date de cette constitution. TOllteroi,,] 
pendant cette période, l'apporteur aura la l'acuite 
de disposer par les voies ciiViles, à titœ gratuit ou 
onéreux, de tout ou partie des droits goci.aux maté­
rialisés par ces actiQns. ­

Art. 7. - Capilà1 
Le capital socia:! est fixé à la,sOlnme de huit· 

mmions (8.000.000) de francS et divisé C!l mille 
six cents (1,600) actions de 5.000 [rancs chacune. 

Sur ces actions, 450 actions entiêrement Iibérée~ 
ont, été attribuées à PU nion Electrique Coloniale. ap­
porteur, ainsi qu'il esC indlqué ~"us l'article 6 ci-
dessus. . 

Les actions de sm;plus sont à souscrireel;i Iihé-. 
rer en n~méraiI."è:. . . . . . . . 
. Art .. 9. ~ Conditio1lJl de. libé.ration des actions 

Les souscriptions de chaque actionnaire' sont ac­
compagnées du versement en espèces du 'IHart dl) 
montant des aclions souscrites; à défaut, ces sous­
criptions peuvent être considérées comme· nulles 
et non avenues, nuit jours après une mise en demeu­
re par lettre recommandéc restée sans effet. 

Le surplus du montant des actions est payable 
en une ou plusieurs [Qjs, dans un délai maximnm 
de 'cinq ans à compter du jour de la con"titutilon 
définitive de -la société, aux époques et dans les 
condifions qui sont fixées par !e conseil d'adnù­
nistraJion. 

. 

EL~. 

Les appéls dc fonds sonl portés. à la connaIssance 
des actionnàires un mois avant l'époque fixée pour 
chaque veJ'sement, soit par leUres recommandées 
avec accu""s de réception, soit' par un avis inséré 
dans un journal d'annonces légales dn lieu dn siège
sociaL ... , 

Les titulaires de certificats d'achons non libérées•. 
les cesSionnaires et 1es souscri ptinns sont solidaire-' 
ment tenus du mon\ant des dites actions; toutefoiis" 
tout souscripteur ou actionnaira qlll cède ses titres 
cesse, deux ans après la cession, d'être responsa,tile 
des versements non encore aO/Jef,ps. - , 

Les )'crsements Il effectuer' ors tle la souscription 
011 lors des appels de fonds sont taits an siège sc>­
cial ou en tout autre endroit indiqu<1- Il cet effet. 

Les dis8ositions ci-dessus, ainsi que celles d" 
l'article 1 ci-après sont applicables aux augmen­
tations' de capital en numérai're, sanf décision con­
tratre de l'assemlilée gêné,.ale extraordinaire des 
actionnaires. " 

Si nue prime est exi~e des nouveaux SO!!scrilj­
tem's1 son ;"montallt est ve.rSi2 lors de la SOll:;;~!'lptioll. 

La libération des' actions doit interveu,r, en une 
ou plusieurs fois, dans uu délai maximum .·de cinq 
anS à compter du jour de la l"éalisation défi'nitlve 
de l'augmentation du capita1. 

, .. "" ... 
Art. 18. - Comeil d'administration 
La société est admini;strée par un conseil composé 

de trois meulbre."!. an moins el de douze au plus, 
pris purlni le.." acti.onnaires et nommés 1>(\1' l'aSSelll'­
blée généra:!e ordinaire. 

. .. 
Art. 20. - Durée des fonction.; ([es administra/eurs 

, l.a durée des fonelions des administrateurs .est 
de six années, sauf l'effet du rellonvellement,cba­
que année' s'entendant de l'illtervan~ ,,,parant deux 
assemblées générales annuelles consécutives. 

Le premier cOllsèil -est nomnié pour SIX années 
pOllr l'assemblée générale cOllstituti\'e. 

A l'expiration de ce mandat, le Conseil est ren0U­
vclé en entier; ensuite, le Conseil sc 'renouvelle cha­
que année ou tons les deux an~, s'il y a Heu, SUl) 

,un nombre suffisant de membres ponr que la durée 
des fonctions de cllaqlle administrateur ne soit pas 
de plus de six années. 

Les membres sortants sont désigm,s par le sort, 
pour les ap'p1ication's des cinq premières années, 
"t ensuite par ordre d'ancienneté, Tl, peuvent tOD­
jours être réélus. 

. . . . . . . .- '.. , ' 

i\:rt. 24. - Procès-verbaux 
Les délibé.'ations du Conseils sont constatées par 

dès pr{)cès,verbaux inscrtts sur un rcgi.stre SlJécial 
etsi!jllés l'al' le président de la séance el le seeréc­
tatre. . 

Les copies ou extraits de ces proœs-verbaux, à 
produire. en justice. oU amenrs, sont signés par le 
président on par deux admirustrateurs. 

Lu justification du nombre des administrateuJ"s 
en exercice et de lem" nominatipn, dn nombre de;< 
administrateurs présents .ou représentés, des pouvoirs 
donnés à leur représèntant par des sociétés admi­
nistrateurs, et des pouvoirs des admi,"istratcurs re­
présentant leurs, collègues ai?senls, résulte 'valable-' 
ment, vis-à-vis des tiers de la seule énonciation dans 
le procès-verbal de chaque séance et 'dans les copies: 

• " " i' 
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OU extraits qui' en sont déli.'rés, tant des noms des­
dits administrateurs et représentants préSents; que 
des· noms de cenx "absents, et nOn représenfés. 

, 'Art. 25. - Pouvoirs du Conseil ' 
Le conseil 'd'adminilltration jO]lit des pouvoirs [es 

plus &ndus pour agir au nom'de la Société, el, 
faire ou autoriser tous àctes et opératiJons relatifs 
?lson ohjet. ' 

Il ,a, notamment, les pouvoirs suivants, dont l'énu­
mération n'est· pas limitative: 

1° Personnel: 
Il nomme 'et révoque tous agents el employés de 

la Société, fixe leur rémunération fixe ou propo1'­
, tionoolle aux hénéfices, ainsi que les autres' cotldi­


nons de leur admission et de leur retraite; il orga­

'mse, s'il le .juge utile, toules caj5Ses de secours ct 

de prévoyance pour le personnel. 

! , 2° Etablissement d'usines, de hureaux, etc.: 
, Il étab'lit'dans les territoires de la France d'outre, 
mer, les pays de protectorat ou' SOIIS mandat fran­
çais -et à l'étranger, _tous, ateliers, usijnes, dépôts,
bureaux, agences ou succursales, les dé,place ou le,~ 
supprime; 

A cet effet, il 'contracte, cède ou résilie tons'hanx 
et, locations; el. accep.te tout transport' de baU, avi:c 
QU sans promesse de ,ven te; , ' 

Il ,effectue tous travaux quelconques, notamment 
tous, travaux d'instaLlation pu d'aménagement, et 
toutes constructions nouvelles, 

,3°- <'_tion commerciale; 
II effectue tous les actes nécessités par la réali­

sation de l'ohjet social; 
Il détermine les conditilms des achats et des 

ventes; et autorise' tout crédit ou avance; 
Il fixe les dépenses générales d'administration; 
Il statne sur tQUS trai~, marchés, soumissi,ons, 

adjudications ou entreprtses, à forfait ou' autrement, 
rentrant dans l'objet de la société; 

Il-autorise toute convention passée entre'la Société 
et l'un de ses administrateurs, ainsi qu'îl sera indi­
qué sous ',l'article 28 Ci-après;' " 

Il demande oU accepte toutes con(>ossions ou adju­
dications; et fournil tous cautionnements;­
. Il souscnt, endosse, accepte el' acquitte tous eflets 

de commerce;. . 
Il se fait ouvrir auprès de tOltle banque françai,se, 

coloniale ou étrangère, tous comptes de dépôt..;, 
comptes courants ou comptes d'avances sur titres, 
et crée tOI.\S chèques et effets pOllr le fonctionnement 
de ces comptes; 

Il touche les sommes dues à la _société, et !yaie 
ceties qu'elle doit. 

4° Administration des biens sociaux: 
Il - j\lère les bieus meUbles et iinmeubtes de la 

société ;' , , 
A ce! effet" il conserut ot! Milie tOllS baux et 

,.}ocations, avec ou sans promesse de vente; 
Il',:,,ffectue, tous travaux quelconques et tontes cons­

tructions nouvelles' ­
, Il ctétèrmine le placement des ~ommes disponibles, 

sOus réserve de ce qui sera indi\:{Ué ci -après, 
_ .5° Acquisili,Ons et aliénations: 

Il procède à toutes acquisit~<ons, échanges et alié­
I).ations de -hiens meubles ou ImmeubLes; toutefois, 
il ne Mut procéder à la vente du fonds de commerce 
dont l'exploitatiQn co'nstiiluerait l'Qbjet social, 

6° Pàrticipali,ons : , 
Il ,prend toute parl;i.ctpat~n dans 'toute soéiété 

-française ou étrangère ayant un objet social SJ\nli­
~aireoll connexe à l'objet de la"présente·,Société:, 

. "..' . 

A cet effet:, ' 
Il souscrit, achète et cède toutes actions 'et tout."., 

parts d'intérêt dans ces ·sociétés; 
Il fait apport li ces sociétés, const~tuées ou à cons­

tituer, de partie des hiens sociaux, à côncMtion que 
cet apport n'enn'aÎne pas une restricti<Jn de l'ohjet 
social de la présente .sociét:\; . 

,Et il inléresse la Société dans tous syndicats rela­
tifs aux titres émi", par lesdites sociétés; 

Il peut, toutefois, à ,titre de placement prov4'ioire 
des londs disponihl,!s repré.>entati;ls de bénéfices ou 
de réserves, souscrire, acheter ou céder toutes actions 
et parts' d'intérêt dans les sociétés 'ayant un ohjet 
social différent de l'objet de la présente Socmté; 

Il peut aussi souscrire, acheter oU céder toutes 
parts de fondateur ou parts bénéflciaiires, et toute$, 
obligations de toute socmté, quelque, soit son objet: 

70 Emprunts ; 
,Il contracte tous emprunts quelconques, sans llml-' 

tation de somme, de la manière et aux' colldï.tlon,s 
qu'il juge convenables; toutefoi', les emprunts par
voie d'émission de hons de caisse, ou d'obligatirms 
doivent être autorisés par PasseCi1.blée générale ordi­
naire des actionnaires. 

8° Constitution de garanties: 
Il consent toutes hypothèques, tous n'l,ntissements, 

délégations, pautionnements, avals' et autres garan­
ties mobiUières et immobilières sur les biens de la 
Socciété;' " 

Il autons<> toutes antériorités judiciaires, tant en, 
demandant qu'en défendant. ' 

100 Transactions: ' 
Il autorise tous traités, transactions, compromis, 

aqulescemenls et désistements. 
110 Mainlevées; 
Il consent toutes mainlevées d'inscriptions, sais,les, 

oppositions ct' autres droits, a,'ant ou après paie" .. 
ment., 

12<> Etahlissement des comptes: ' 
Il arrête les inventaires et les comptes à soumet­

tre à l'assemb1œ générale et statue sur toutes pro­
positions d'attri:hution et de répartition des héné[ices 

,à présenter au" actionnaires, 

Art. 26, - Délégation de pouvoirs 
Le président du Cooseil d'adminïsl:ration assure, 

sous sa responsabilité, la direction générale de b 
Société; le Conseil doit lui déléguer à cet effet tous 
les pouvoirs nécessaires. '_ . 

Sur la proposition du président, le Conseil peut, 
,pour l'assister, lui adjoindre à titre de directemr 
général, soit un de ses membres,· soit un manda­
taire choisi hors de son sein. 

Lorsque le président se trouve empêché d'exercer 
ses fonctions, il peut déléguer tout ou partil!l de 
celles-ci à un administrateur, cette délégation, renou­
velable, est toujours donnée pour un~ durée limitée, 

Si le président est dans l'incapacité 1emporaire 
d'effectuer cette délégation, le Conseil d'administra­
tion peut y procéder d'office dans les rnèmes con di" 
tians. " , 

Aucun membre du Conseil d'adminisIranon autre 
que le président, l'a<4nil'li,strateurch()1si comIne, di­
recteur g<'néral ,et l'administratenr reOO'l'ant une dé­
lI'gation provisoire ainsi qu'il a' étt< dit cl-dessus, 
ne peut être investi de fonctions de direcbondans la 
Soci~té.' . ­
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Mais, le Conseil d'admwstratien on le président 
peuvent CQnférer à uu administrateur, avec faculté 
de substituer, teus pouveirs nécessaires peur l'exé­
cution de décisiens déterminées pris~s par eux. 

Le Conseil fiX!e le montaut et les medalités de la 
rémunération, fixe ou proportionnelle, du président, 
du directeur général et de l'adminÎlStrateur exerçant 
previsoirement les fonctions de président. 

La rémunération des administrateurs agissant en 
quaiité de mandataires spéciam: est fixée par le 
Censeil eu par le président, suivant <flle le mandat ' 
leur a été conféré par l'un ou par l'autre. 

Ces diverses rémunérations, de même que ·IeS 
frais engagés par les mandataires spéciaux dans l'ac­
complissement de leur missi.on, sont portés aux 
frais généraux. . 

Le président pent nommer un comité consultatif 
compoSé soit d'administratenrs, soit de directeurs, 
soit d'adminio;trateurs et de directeurs de la Société. 

Les membres de ceccimité sont chargés d'étudier 
les questions que le président renvoie à son examen. 

Les administrateurs qub font partie de ce comité 
peuvent .recevotr dans les jetons de présence et 'le 
tantième alloués au conseil une part supérieure il 
celle des autres adminisrrateurs. 

. Art. 27. .- Signd,ture socinle 
Les actes CQncernant la société, ainsi· que les 

uetraits de fonds et de valeurs, les mand'ats sur 
tous banquiers, débiteurs et dépos~taires et les sous­
cr.iptions, endos, acceptations ou acquits d'effets de. 
commerce sont valablement signés,· soit par le pré­
sident, soit par .le dilrecteur général, soït par J'ad­
ministrateur rempli~sant provisoirement les fonc­
tions de président, so~t encore par tout fondé de 
pouvoir spécial, agissant chacun· dans la limité de 
leurs l'ouvoirs respectifs. 

Art. 38. ~ Procès-veronux 
Les délibérations des assemblées généraies sont 

constatées par des procès,verbaux établis sU!' un 
registre spéCial et signés par les membres du bu­
N'!au, ou, tout au moinS, par la majorité d'entre eux.. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés par le 
·président du conseil d'ruimfnistration, ou, eventuel­
lement, par l'administrateur exerçant provisoirement 
les fonctions de président ou encore par le directeur 
général. 

Après la dissolution de la SocjJété et pendant sa 
!liquidation, [es copies ou extraits sont signés par 
les 'liql!idateurs, ou, le cas échéant, par le lIquidateur
unique. 	 . 

Art. 48. - Aftectnlion et répartition des bénéfices 
Les bénéfices nets sont constitués par les produits 

nets de l'exercice, déduction ta~re des ·frais généraux 
et autres charges sociales, ainsi que de tous amor­
tissements de 1'actif social et de toutes provisions 
pour risques commerciaux et industriels. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé.,
a) Cinq pour cent pour constituer le fonds de 

réserve prescrit par la loi. Ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque .le fonds de réserve a at ­
teint une somme égale au dixième du capital social;, 
Il. repren;d' son cours lorsque la réserve est descen­
due au-dessous de ce dixième. 

b) La somme nécessaire pour payer aux action­
naires, à titre de premitlr dividende, 5°/0. des som­
mes dont leurs actions sont libéré<?s et non amort:iles, 
sans que, si les bénéfices d'une année ne permettent 

pas ce paiement, les actionnaires, puissent le récla­

mer sur les bénéfices des années subSéquen,tes. 


Sur le surplus, il est prélevé·; 

10 010 au profit· du Couseil d'administration qtlt 


en répartit le montant entre ses membres dans ~es 

. 	proportions qu'il juge CQnvenables, après la mise 

en distribution aux actionnaires du premier dividen­
de ci-dessus prévu. . . 

Le solde est réparti entre les actionOlÙjres.
Toutefois, l'Assemblée générale ordinaire, sur la 


proposition du Conseil d'adminis[raJion,. a le droit 

de décider le prélèvement sur le solde de ces béné­

fices des sommes qu'ene juge convenable de fixer, 

soit pour être reportées à nouveau sur l'exercice 

suivant, soit pour être verSées en un ou plusieurs 

fonds de réserves extraordinaires, géné,aux ou spé­

ciaux, dont elle règle l'affectation ou l'emplo;" 


Ce ou ces fonds de réserves peuvimt être distribués 

aux actionnaires ou affectés soit au rachat et à l'an­

nulation d'actions de la Société, soit à l'amortissement 

total ou parti!,l de ces actions. Les actious in~a­

lement amorties seront remplacées par des acboll& 

de jouissance ayant les mêmes droits que les ancÎ,ell.­

nes actions, à l'exception du droit au rremierdivi­

dende statutaire ~t au remboùrsemen du capital. 


TITRE VII 

Art. 50. - Dissolution anftcipee.
Eu cas de perte des trois quarts du capital sociial, 


les administrateurs sont tenus de provoquer la ·réu­

nion d'une Assemblée générale extraordinaireàl'etfet 

de statuer sur la question de savoir s'i~ y n lieu de 

pronoucer la dissolution de la Société. 


Cette Assembl~ devra réunir le quorum préVIt 

par l'article 44 ci -dessus .pour les Assemblées e,,­

traordinaires ne déli,bérant pas sur une question 

touchant à l'objet ou à la forme de la Société. 


La résolution de 1'Assemblée est, dans tous le~ 

cas, rendue publique. 


A défaut par' les administrateurs de réunir 'l'As­

semblée générale, comme dans le caS ou cette As­

semblée n'aurait pu se constituer réglùtérement, 

tout intéressé peut demander la dissolutio.n· de la 

Société devant les tribunaux. . 


Le Conseil d~admini;stration a le droit de proposer 
. une dissolution anticipée qui serait fondée sur d'au­
tres causes qu'une perte des trois quarts du capital 
social, et l'Assemblée générale extraordinaire peut 
valablement statuer sur cette proposition. 

Art. 51. - Liquidation.
A l'expi~ation du terme ffxé par les statuts, ou 

au cas de dissolution anticipée pour que1quecausle 
que ce soit, rAssemblée générale rè.'~le, sur la, propo- ­
sition du Conseil d'admin~stration, le mode de liqlû­
dation, et nomme un ou plusieurs1iquidateurs fiant 
elle d,érerrnine les pouvoirs. Cette nomi:nation. met 
finaux pouvoirs des admlnistrateurs et des commis­
saires lmx comptes. 

L'Assemblée générale régulièrement con~titllée cvn­

serve, pendant la liquidation, les mêmes attributions 

qu'au cours de la vie sociale; elle .a, notamment, 

le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation, 

donner quitus au liquildateur et de délibérer sur tous 

ms intérêts sociaux. 


El!Ie est convoquée par les liquidateurs; ceux-c~ 

seront tenus de procéder à cetre CùnvoeatiOD. iJ.ors­

qu'ils en seront requis par des actkmnrur~ wp,t'é~ 

sentant le quart au moins du Cl.tpita1 soc5)ljl et sU~ 
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pulant les sujets qu'ils entendent voir .mettre à l'or­
dre du jour. ~ 

El!leest présidée par le ou l'un des liqù~tlateuIlS, 
ou par une per.sonne <M,ignée par. l'Assemb'lée; 

L'Assèmblée gé.nérale peut toujôurs révoquer €Jt 
remplaoer les ~liqnidateurs et é~endre ou restreÏjn­
dre leurs pouvoirs. 
. Les liquidateurs ont les·pouvoi'rs les pins étendus 
à l'effet de réahser, même à l'amiable, tout l'actif 
de la Société et d'éteindre son passif, sa,ü lés restric­
tions que peut apporter l'Assemb1"" gént'rale iL ces 
pouvoirs. 

Ils peuveht, en outre, en vertu d'une délibération 
de l'Assemb'lé.e générale extraordinaire, faire l'ap­
port à une autre société de tout ou partie des bi!enS, 
droits et obligations de [a société dissoute, ou COll­
sentir~Ia cession à une soc~té ou a toute autre ·per­
sonne, de l'ensemb'le de C1!lS biens, droits et obliga­
tions et acoepter en représentation de cette cessipl) 
ou de cet apport, pour la totalité ou pour p;t;l1ie,

. des. espèces,des actions entièremen,t libérées, des 
titres, des '1aleurs ou parts queloonques. 

Le {'roduit net de la liquidation, après le règle­
ment du passif, est employé. à rembourser complète­
ment le capital non amorti des actions. 

Le SUÎ'plus est réparti, en espèces ou en titres, 
entre les ~actionnaires. 

II 

Suivllnt acte reçu par Mo Robert Aubron, notaire 
à Paris, le 28 juillet 1948, le fondateur de la socli!'.tê 
sus-i.\noncée a déclaré: 

la Qu'un projet des statuts sur papier libre ct 
certifié véritable par le fondateur a été déposé au 
Greffe du Tribunal de Commerce de % Seine le 
9 jumet 1948, na ~669. 

20 Qu'après ce dépôt ·les mi:ile cent cinqnanlje
actions de cinq mi~le francs chacune de ~ ladîte 
Société qui étaient à émettre et à souscrire en espèces
avaient été entièrement souscr&s. ~ 

30 Et ~qu'il avait été versé en espèces par chaque 
souscripteur~ une somme représentant le quart du 
montant des actions par lui souscriltes, soit au total 
un million quatre cent trente-sept m~lle ciuq cents 
francs qni avaient été versées conformément aux 
prescriptions dn œcretcloi: du trente et un ao.ût 
mil neuf cent trente-sept, en ~'é!ude de ]Ife Aubron, 
notaIre. 

A l'appui de cette déclaration, H a représenté rrvec 
l'un des originan" des statuts sus-énoncés un é.tat 
oertifiévéritable et sigué par lUI, contenant le~ 
noms, prénoms, qualitéS et domici!le ~des souscl'ip·
tem's des actions, le nombre d'itctions. souscrites :et 
le montant des versements effectues par chacun 
d'eux: 

~ Lesquelles pièces sont demeUl'écs annexées andit 
acte notarié. 

III 

Des procès-verbaux (dont des copies ont élé dé­
posées au rang des minutes de Me Robert Aubron, 
notaIre à Paris, suivant acte reçu par lUI le 28 
èéœrnbre 1948, des deux délibérations prises par Jes~ 
Assemblées générales constitutives des actionnaires 
de la Société anonyme dite« Société ooloniale d'étu­
-des et de travau" > (Socoletra), il appert: 
~ Du prenIier de ces procès-verbaLJx, en dute 

~u 1er décembre 1948: ~ 
1° Que l'assemb'lé.egénéraie, ayrès en !\VOlr pris

connaissance, a reconnu~ sincère et véritable la dé­

claration de souscription et de versement contenue, 
en l'acte reçu par :\{e Aubron, notaire.à. Paris, en 
date du 28 juillet 1948. 

2" Nommé Monsieur G. Leredde, expert compta­
ble,demeurant à La Varenne-Salut-Hilaire, 84, bou­
levard de Champigny, commissair~, à l'effet d'appré­
cier la valeur des apports en nature et la clau:re ~ 
des avantages particuliers s!~'Pu1és aux statuts ct de 
fru.:re un rapport à ce sujet à une deu"ièrne Asscm­
b'lé.e. 

Du deuxième procès-verbal en date du 9 dé.­
œmbre 1948: 

10 Après IlvoÎl' entendu la lecture du rapport du 
commissaire nommé. par la première Assemblée cons­
titutive, a adopté les conc1usiPJlJS de ce rapport, en 
conséquence, a approuvé sans réServe lesdits apports 
et avantages. 

20 A nommé comme premiers~ admi~strateurs, 
dans les termes de l'article 20 des statuts: 

Monsieur Simon Lessault, ingénieur, demeurant 
à Neuilly-sur-Seine, 4, .rue P~re'Cherest; 

Monsieur Joseph Buffet, ingénieur, demeurant à 
Vers)lÎlles, 24, rue Albert-Joly. ~ 

Monsieur Robert Chappuis, ingénieur, demeurant 
au Pecq (Scine-<lt-Oise), domai'ne de Grllndchamp. 

Ces fonctions ont été acceptées. 
2" A nQmmé~ commissaires aux comptes pour le 

premier exercice socilal: 
Monsieur Victor Carle, expert comptable, demeu­

rant au Vésinet (Seine-et-Oi$e), 42, allée de la Pri.­
se-d'Eau. 

Monsieur Georges CoUard, commissaire agréé, de­

meurant à Bourg-la-Reine (Seine), 19, rue du Co­

lonel-Gaudelot. 


Lesquelles fonctions ont ~été acceplées. 

LV 
Aux termes d'une délibération pr1sC ·le 9 décem­


bre 1948, à l'issue de la deuxième Assemblée cons­

titutive, par le Consei1l d'adluiuistration de ladite 

Société «Société. coloniale d'études et de travanx, 

(Socoletrll)' sus-énoncée (constates par un procès­

verbal dont une copie a été déllPsée au rang des 

minutes dudit Me Aubron, nohrre· li Paris, le ~ 28 

dècembre 1948).' 


. -MonSieur Lessault a éfê nommp, prell'ldelif du con­
seil d'administration de la société. 

Et Monsieu~ Buffet a été nomm~ directeur général 
de ladite société.. 

Lesdites fonctions acceptées. 
Deux des miginJIUX de l'acte sous seing privé con­

tenant les statuts de la Société, 
Deu" exPéditions de l'acte de déclaratibn de sous­


cription ef du versement du 28 juHQet 1948 et de 

la 'liste y annexée, 


Deux expédi~ions du rapport <lU commissaire aux 

apports, 


Deux copies du procès-ver liaI de chacune del' 

Assemblées gént'rales constitutives, 


Deu" copies d'une convention d'apport, 

Le tout sus-énoncé: 

Ont été déposés au Greffe du Tribunal de Commer­


ce de la Seme le 3 janvier 1949, sous le numéro L 
R. AUBRON., 
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La Ci.,. DA. VFM 
(Dépôts et Agenee.de vente d'Osines Métallurgique.) 

Société Anonyme au Capital de 225.000.000 de Francs 

a l'honneur de rappeler à M.M. les Chefs des Services 
Administratifs et Agents Généraux qu'.elle ·se tient à 
leur disposition pour toutes fournitures de Matériel 
Industtiel et Outillage, Matériel! rouiier et fluvial, 
Matériel de Travaux Publics et d'Entreprise, Matériel 
agricOle. Matériel hospitalier et Chirnrgical, MobiHers 
métalliques scOlaires et d'Agencement, Hangars, 
Eoliennes, fers ronds et profilés, Tôles et feuillards; 
Boulonnerie, Visserie, etc., etc.· ... · 

Botle Postale No. 87 à Lomê. 

Airls ole per•• .-­
A vis est donné au public de la perte de la copie.

du Titre Foncier no 215 du Cercle de Lomé .. pp·ar­
. tenant au sieur Adjamah A. Assaph. 

Ponr première insertion conformement ·à l'a"ticle 
99 du décret du 24 juilllet 1906. 

Avia est donné au public de la perte de la cop'"
du Titre Foncier no 240 du Ce.rcle de Lomé appar­
terutnt au feu Ernest Gal1ey Adahun u. 

.Pour première insertion conformément a 1'articl~ . 
99 du décret. du 24 iuilllet 1906. .. 
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